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INTRODUCTION


1 La soumission au droit.

Le droit administratif tel que nous le connaissons en France est un droit qui implique que l'administration soit soumise au droit. Cela peut paraître évident, mais cela n'est pas aussi évident que cela si l'on quitte notre pays ou si l'on quitte notre temps. Il est des pays où l'administration n'est pas vraiment soumise à un droit, mais à la volonté de dirigeants politiques qui ne se croient pas soumis à un droit qui impliqueraient d'être soumis à un juge (Etats dictatoriaux). Cela est la résultant de progrès politiques, sociaux...

La soumission au droit est aussi la soumission à un « droit civil » c’est-à-dire au sens de citoyen. En effet, nous connaissons des Etats qui sont soumis à un droit religieux, ce qui implique la soumission de tous les citoyens non pas à un droit né d'une société mais né d'une révélation. C'est à dire un droit qui repose sur des canons religieux.

C'est donc une administration soumise à un droit, c’est-à-dire obligée de le respecter. Cela résulte d'une évolution. Jusqu'en 1872, le juge administratif était un juge qui donnait des avis et donc ne décidait pas (Justice retenue).Quand il avait un litige entre un citoyen et l'administratif, il proposait une solution au ministre, et c'est ce dernier qui choisissait de donner tort ou raison au citoyen. Il y avait un droit mais pas une soumission au droit. Puis passage à la justice déléguée.

Jusqu'à une époque relativement récente, cette soumission n'était pas tout à fait absolue, car l'administration dans beaucoup de cas en droit ou en fait, n'avait pas de comptes à rendre. Le sujet obéissait au monarque « l'administration ». On a vu apparaître le droit du citoyen, des organismes hors hiérarchie administrative, qui montraient que l'administration n'était pas capable de réguler la fonction administrative seule.

La soumission de l'administration au droit est un phénomène qui a connu une évolution lente depuis la révolution française qui en pose les principes.

Mais quel droit?


2 La spécificité du droit administratif.

Deuxièmement c'est un droit administratif, c'est-à-dire spécifique. La notion de droit administratif est une notion spécialement française que nous avons su exporter avec Napoléon, puis avec la colonisation. Le droit administratif n'est pas une universalité, et l'on connaît deux grands systèmes dans nos systèmes occidentaux : la Common Law (l'administration est soumise à la même loi que le citoyen, où par conséquent on a un droit général qui exclu l'idée du droit administratif), et le système français avec apparition du droit administratif. 

Jusqu'à la révolution française, le système d'administration du pays reposait sur un monarque qui disposait du pouvoir réglementaire et législatif, et qui par des édits ou des ordonnances, créait le droit applicable en France. Le problème est que ce droit devait être transposé, introduit dans chaque province par les parlements de province (réunion de notables, avec un pouvoir judiciaire et un pouvoir paralégislatif d'introduction des ordonnances au niveau local). Il devait enregistrer les édits du roi. Le problème c'est qu'un certain nombre de réformes libérales a été peu ou pas introduit par les parlements de province (et notamment en Provence). 

Le juge judiciaire ne peut pas juger l'administration. On a donc dû créer un juge administratif qui va secréter un droit administratif ; car on se méfiait du juge judiciaire. Ce droit administratif est pour partie issu d'un certain nombre de lois et de règlements. Mais surtout c'est le Conseil d'Etat créé par Napoléon qui a été à l'origine d'une grande partie des règles du droit administratif (c'est donc un droit prétorien : qui vient du juge). À partir du début de la III° République, on lui doit tout un corpus de droits, ou principes et libertés reconnus comme étant fondamentaux dans notre système juridique. 

Droit administratif est-ce dire que c'est un droit favorable à l'administration? Cela est plus complexe. Il est certain que le législateur comme le juge est sensible à l'administration. Elle dispose de prérogatives que n'ont pas d'autres organismes sociétaux, pour pouvoir fonctionner de manière optimale et efficace. Elle a un certain nombre de privilèges, par exemple le privilège de l'exécution d'office : elle agit et ce n'est qu'à posteriori qu'elle pourra être condamnée et son acte annulé. Exemple : des prérogatives tels le fisc (c'est le commandement en latin), le cas d'une contravention où il faut payer puis après aller en justice. L'administration n'est donc pas sur un pied d'égalité avec le citoyen. 

De la même manière, lorsque l'administration passe un contrat avec un citoyen (personne physique, personne morale...), il n'y a pas d'égalité (on va interdire dans le droit civil le contrat léonin, car le contrat est un accord de volonté). Alors que, dans le droit administratif, l'administration a des privilèges qui lui permettent d'imposer sa volonté à son contractant (avec un entrepreneur, elle peut modifier un contrat à tout moment exception faite de l'équilibre économique du contrat).

C'est ensuite au juge éventuellement saisi de ce contentieux, de dire qui a tort ou qui a raison. Pour ce qui concerne l'action de l'administration, ses actes sont dans leur immense majorité soumis au contrôle du juge, mais certains y échappent : les « actes de gouvernement » (dans le domaine des RI : relations de l'Etat français avec un autre Etat ou celles de l'Etat avec le Parlement). Une grande inégalité, d'où la difficulté de remonter la place du citoyen face à l'administration (mai 68, l'administration devient responsable). L'administration montre aussi des « pesanteurs lourdes », de pérennités.

Des particularismes : la notion de service public.



LE SERVICE PUBLIC

Le service public comme particularisme.

Qu'est-ce que c'est un service public? 

Le service public c'est un des nombreux aspects de l'administration, c'est un système organisé par l'Etat ou ses démembrements destiné à accomplir une mission (le soin, la sécurité, la défense, l'enseignement l'intérêt général) et qui est donc organisé selon des formes particulières, nettement différentes de l'organisation d'une institution de droit privé. Il se différencie (par sa nature, son mode de fonctionnement, ses objets, ses procédés juridiques, son financement) d'une entreprise privée.

Pourquoi le service public? 

Il est né d'un certain nombre de conjonctions d'événements. Il faut signaler l'apport révolutionnaire du service public : l'égalité. Qu'est ce qu'un colonel sous l'Ancien Régime? Un homme qui a eu assez d'argents pour recruter d'autres hommes pour former un régiment, il le met à la disposition du roi de France, qui lui verse une solde à diviser entre les soldats.

La mise en place du principe d'égalité nécessite un système organisé par l'Etat qui va mettre à disposition de tous un certain nombre d'éléments de la modernité.

La révolution va politiquement mettre en place les conditions premières (pour l'éducation...), puis ensuite c'est l'influence des mouvements socialistes d'origine anglaise et qui vont fonder le socialisme municipal ou interventionnisme économique où il va être question de mettre - grâce à l'impôt - à disposition de tous les progrès de la société. Exemples : cela va être l'hygiène, le service public des transports, la santé, le service public de l'école, des loisirs, de la culture (il y a eu un cadrage sous la IIIe République du service public à un certain nombre de domaine). On est arrivé à avoir dans un pays comme le notre, des services publics dans un très grand nombre de domaine. 

À l'inverse les Etats anglo-saxons ont privilégié la libre entreprise. La GB a poussé le plus loin le service public : la nationalisation de la médecine, où les malades n'avaient pas le choix du médecin. Mais c'est la même GB qui va privatiser à tout va sous Thatcher et de plus, l'interventionnisme public on va le retrouver très fortement en 1930 aux USA. Le service public c'est une histoire qui avance ou recule en fonction du niveau de l'activité économique.

Il existe trois critères essentiels : c'est une activité d'intérêt général, qui va être organisée par les moyens d'une personne publique, selon des procédés juridiques dérogatoires au droit commun.

1 La présence de l'intérêt général.

2 La présence directe ou indirecte d'une personne publique.

3 Son mode de création.

4 Sa diversité.

5 Ses modes de gestion

6 Ses principes de fonctionnement

· Egalité

· Continuité

· Bon fonctionnement

· Adaptabilité

· Neutralité

· Laïcité

· Gratuité?

· Une activité d'intérêt général : 

→ Une personne publique n'agit pas forcément en vue de l'intérêt général. Une commune a une forêt comme domaine privée. Elle l'exploite. Dans cette activité de gestion de la forêt elle agit comme une personne privée. Sous Richelieu (qui possédait la moitié de Rochefort), beaucoup de personnes ont légué leurs biens aux universités, si bien que les universités sont propriétaires d'immeubles, de forêts, de vignes… qui sont gérés comme des biens privés. Dès lors il n'y a pas d'intérêt général.  

→ Cette activité d'intérêt général peut prendre différentes formes : cela peut être la gestion de l'enseignement lorsque les écoles sont gérées par les communes, cela peut être aussi bien dans le domaine de la culture la gestion d'un théâtre, la conservation d'un site, une activité de formation, une activité de sécurisation, la création de logements sociaux... 

→ Le service public peut être organisé, inorganisé, on peut avoir un service public virtuel (exemple : un bâtiment appartenant à une commune, qui sert à un gîte rural, le juge a estimé - décision du 14 mai 1990, tribunal des conflits - que ce gîte rural constituait une sorte de service public touristique) c'est-à-dire que cette activité reflète un intérêt général qui profite à tous même s'il n'y a pas une organisation bien précise.

Pour identifier le service d'intérêt général on cible : l'objet même du service 

Arrêt « Ministre de l'agriculture contre consort Grimouard » du 20 avril 1956 du Conseil d'Etat → Lors de travaux de reboisement un tracteur a connu dans son tuyau d'échappement un retour de flamme, un incendie s'en est suivi qui a ravagé les terrains des travaux et les terrains voisins appartenant à des particuliers. L'Etat s'était engagé à effectuer des travaux de reboisement sur divers terrains et le conseil d'Etat a estimé que le législateur avait entendu créer un service public préposé tant à la conservation et protection de la forêt français qu'aux forêts privées. Les travaux de reboisement sur les terrains privés été donc fait aussi dans l'intérêt de la forêt française. Ils sont de nature de service public. Il existe des services publics d'hygiène, la distribution de l'eau est un service public. 

· Un mode de fonctionnement varié

Le problème se pose quand ce n'est pas un agent de l'administration (employés municipaux...) qui effectue le service public, mais quand c'est un établissement privé (voir premier semestre). 

Il faut voir aussi le financement du service public. Il y a des taxes pour l'enlèvement des ordures ménagères : il y a une fiscalité publique donc des données publiques. Mais des fois le service public est qualifié seulement par son objet. Décision « Alberti Scott »  du 21 mars 2005 (tribunal des conflits) : la distribution de l'eau est un service de public non pas en raison de ses financements, de son organisation, mais en raison de son objet c'est-à-dire du caractère vital.

· Des procédés juridiques dérogatoires au droit commun.

Le service public peut être financé par l'usager (péages, tickets), où l'on ne peut pas négocier le prix de l'objet. Le service public pour fonctionner peut exproprier, ce que ne peut pas faire le domaine privé. On a un service public qui ne va pas fonctionner en fonction de règles de droit commun.

→ Le service public va être de deux grandes catégories : ceux administratifs & ceux industriels et commerciaux. 

· Le service public administratif (SPA): il n'y a pas d'actes de commerces même s'il y a paiement. Il n'y a aucun rapport entre le droit d'inscription et le fonctionnement du service : ce montant n'est en aucun cas suffisant pour payer le système. Il est soumis à la comptabilité publique. 

· Quand l'on a un service public industriel et commercial (SPIC) il est conçu pour se rentabiliser comme si c'était un service privé. Il doit vivre de ses recettes et il doit renoncer à être l'objet d'un comblement de déficit par l'impôt. Il fonctionne comme une entreprise privée : il est soumis à la comptabilité privée.

« Arrêt Naliato » du 30 novembre 1955 (Tribunal des Conflits) : on n'a plus que deux types de service administratif : SPA et SPIC.

Comment crée-t-on un SP?

→ Quand il s'agit d'une catégorie nouvelle, c'est la loi qui les créée (exemple : le service public de l'accès au droit : legifrance.gouv.fr), une fois que la loi a créé la catégorie, c'est ensuite à l'administration (Etat, CT, organisme spécifique autre) de créer le service d'une catégorie existante (l'organisme qui va régir, gérer ce service public). Ce sont le gouvernement par décret, le CR et le CG par délibération, le conseil municipal par arrêté vont créer le service public dont la loi lui aura confié la responsabilité. 

→ Ils ne peuvent pas créer en toute matière, la priorité est à l'entreprise privée dans notre système économique. Donc dans tout le secteur industriel et commercial, les SP ne peuvent créer que dans les conditions et limites fixées par la loi et la jurisprudence (les organismes industriels et commerciaux ne peuvent être créés par la personne publique que si la loi confère un monopole à la puissance publique ; s'il y a une insuffisance reconnue ou une absence totale du secteur privé). 

→ On ne le trouve donc en réalité que dans le domaine social ou ceux dits vitaux.

→ Va dépendre de la situation économique du milieu et du temps, sachant que le juge et le législateur se sont ingéniés à limiter l'interventionnisme économique.



L'ACTE ADMINISTRATIF

I Notions et caractères généraux de l'acte administratif

A Définition organique de l'acte administratif 

Tout dépend de l'organe qui prend l'acte, ce n'est ni le législateur ni le juge, cette autorité détenteur de la puissance publique, qui peut être une personne privée qui fait un service public ou pas (maire, ministre...). Un des exemples se trouve dans les ordres professionnels : décision de principe du CE du 2 avril 1943 : décision Bouguel (décision de l'ordre des médecins refusant l'installation de ce médecin à travers un cabinet secondaire). Le médecin avait fait un recours contre cette décision, et le CE avait estimé que les médecins sont les acteurs de la vie privée, ce sont des professions libérales, par contre le contrôle de l'exercice de la médecine est un service public. Par conséquent, ce contrôle ayant été confié au conseil de l'ordre, ce conseil gérait un service public. Un service public peut être constitué simplement d'une activité de service public sans que pour autant qu'il y  est une institution administrative (établissement public) qui soit le support de ce service public. Idem sport : l'organisation des épreuves sportives est confiée à des associations « les fédérations sportives » qui sont des organes de droit privé, mais comme elle organisent le sport, elle organise le service public du sport et peuvent à ce titre elles peuvent édicter des actes administratifs. Idem pour délégation de service public. Décision célèbre du 15 janvier 1968 « Compagnie Air France contre époux Barbier » (délégataire du service public aérien et alors société anonyme, la compagnie air France avait édicté un règlement, qui en gros expliquait que les hôtesses de l'air devaient rester célibataires, sinon virées, le juge avait décidé que c'était une décision à caractère administratif car service public).

B Le contenu de l'acte administratif

· Première caractéristique : acte juridique, a donc des effets de droit, qui va modifier l'ordonnancement juridique existant jusqu'à son entrée en vigueur.

· Deuxième caractéristique : acte unilatéral. Il émane d’une seule personne. En cela il se distingue des contrats administratifs (deux + négociations). Apparemment il n’est pas négocié, même si dans la pratique, il est évident que les actes administratifs sont le fruit de négociations antérieures. 

· Troisième caractéristique : il contient une décision (même si pas immédiatement opérationnelle) c’est-à-dire la manifestation de la volonté de l'auteur de l'acte de modifier le droit existant. On va écarter des actes administratifs toute une série de documents. Ne sont ainsi pas des actes administratifs : les études préparatoires ; les avis (rendus par un comité consultatif...) ; les délibérations des collectivités territoriales lorsque ces délibérations soit émettent un vœu, soit lorsque une opinion émise ; les propositions faites pour que soit pris un acte ; les recommandations ; la transmission d'un dossier, les circulaires (chaque fois qu'il y a une loi, un décret pris par une autorité administrative quelconque, l'auteur va expliciter son texte à ses services via une circulaire à condition que cette circulaire n'ajoute rien au texte existant ; exception de la circulaire avec prescriptions, qui devient alors une circulaire réglementaire et donc acte administratif) ; les réponses des ministres aux parlementaires [cf. « Arrêt Soldani »  du 26 octobre 1976 (changement de préfecture entre Draguignan et Toulon ; recours du président du conseil général fait un recours, le CE a considéré que la décision annoncée est un acte de gouvernement et non un acte du gouvernement insusceptible de recours administratif sinon remettrait en cause la séparation des pouvoirs ; cf. les relations entre parlement et exécutif sont en dehors du champ administratif)] ; les mesures intérieures (qui concernent exclusivement le fonctionnement de l'administration).

Vont constituer un acte administratif : les refus de proposer lorsque ce refus empêche une décision et autres...

II Diversité des actes

Les actes administratifs sont multiples. Dans les actes administratifs on va trouver les actes réglementaires et les actes non réglementaires.

A Caractéristiques de l'acte réglementaire

Les actes réglementaires. Le règlement par définition va s'appliquer à tout le monde. Les actes réglementaires sont donc généraux et impersonnels : soit toutes les personnes de la société, soit toutes les personnes d'une vraie catégorie de la société (catégorie avec une explication logique). De plus, il ne créé pas de droit acquis et il est toujours modifiable ou abrogeable. Cela signifie par conséquent que personne n'a de droit au maintien d'un acte réglementaire (cf. le SP et son adaptabilité). De même, il peut également être contestable devant le juge (saisine du juge pour contrôle sa légalité) sinon on ne serait plus dans l'Etat de droit. La décision de principe CE 17 février 1950 Ministre de l'agriculture contre Dame Lamotte. « Loi » de 27 aout 1940 ordonnait aux maires des communes de dresser la liste des exploitations agricoles qui étaient abandonnées depuis 2 ans, elles seraient données à des personnes qui en avaient en besoin (l'octroi de la concession ne pouvait faire l'objet d'aucun recours). Le CE qui statue en 1950 sur cette « loi » estime que même si la loi avait voulu empêcher des recours, il n'était pas possible d'éliminer le recours pour excès de pouvoir (REP) parce que ce recours était ouvert pour toute décision même sans texte. Cette décision de principe pose donc que tout acte administratif est donc toujours susceptible de recours soit direct (délai de 2 mois) soit par voie d'exception d'illégalité (délai de recours est passé mais on va attaquer tous les actes découlant de l'acte que l'on ne peut plus attaquer, on parle de recours indirect). Quatrièmement,  il est susceptible d'être interprété par toutes juridictions civiles, administratives ou pénales. Cinquièmement, il fait toujours l'objet d'une publicité (parution dans recueil, affichage, JO) ce qui différent de la notification. Sixièmement, il a un caractère général permanent. Il va rester en vigueur tant qu'il n'est pas modifié, ni abrogé. Il faut préciser si caractère temporaire. Ensuite, il s'impose à tous, y compris le cas échéant au supérieur hiérarchique de l'auteur de l'acte. Tant que l'acte est en vigueur même le supérieur de l'auteur de l'acte doit s'y soumettre. Exemple : le code de la route est édicté par le PM et il doit lui-même respecter cet acte. Enfin, l'acte réglementaire quand il émane des ministres est jugé en premier et dernier ressort par le CE, alors que les autres actes administratifs sont jugés par les tribunaux administratifs en premier ressort et par les cours d'appel administratives.

B Caractéristique de l'acte non réglementaire

Les actes non réglementaires. Ils ont trois caractéristiques principales : ils peuvent créer des droits acquis (exemple fonctionnaire : grade + traitement), va concerner une personne prise individuellement,  la décision individuelle ne peut être attaquée que directement pendant le délai prévu.

III La hiérarchie des actes

Ces actes sont l'objet d'une hiérarchie. Elle va se décliner en fonction de l'importance de l'auteur de l'acte. C'est la hiérarchie des actes administratifs (ni loi, ni traité).

Président de la République.

· Les décrets du PDR pris en Conseil des ministres (signés par PDR mais pris en Conseil des ministres). Ils résultent de deux catégories de décrets : soit il s'agit de décret dont la loi a prévu que ces décrets seraient pris en conseil des ministres (dissolution d'un conseil municipal en conseil des ministres prévu par loi municipale) ; soit cas du parallélisme des forme, si un décret est pris en conseil des ministres même si aucune indication pour cela, alors une modification ou une abrogation ne pourra intervenir que sous la même forme.

· Les décrets du PDR pris sur avis conforme du CE. Le CE a donné un avis, et parfois il faut que son avis soit conforme pour que le PDR puisse prendre ce décret.

· Les décrets du PDR pris sur avis obligatoire du CE. Cet avis ne lie pas le PDR.

· Les décrets du PDR sur avis facultatif du CE.

Premier Ministre.

· Les décrets contresignés du PM (sauf : mise en application article 16, dissolution AN, nomination du PM, nomination des membres du CC dont le président, la saisine du CC).

· Les décrets du PM sur avis conforme du CE

· Les décrets du PM sur avis obligatoire du CE

· Les décrets du PM sur avis facultatif du CE

Arrêtés

· Soit interministériels (décidés par deux ou plusieurs ministres lorsque chevauchement de compétence).

· Soit ministériels

· Du préfet

· Des autorités territoriales à égalité (président du conseil général, du conseil régional, du maire, et vice-présidents et adjoints du marie, recteur d'académie, président d'université, directeurs de tout établissement public, d'innombrables institutions administrative : hôpitaux, universités, fédérations sportives, directeurs d’école).

Ils vont déboucher sur le pouvoir réglementaire.

IV Le pouvoir réglementaire

Définition : La capacité d'un certain nombre d'autorités de prendre des actes administratifs qui vont modifier l'ordre juridique existant. On va distinguer le pouvoir réglementaire général et le pouvoir réglementaire spécialisé (police spéciale).

A Le pouvoir réglementaire général

1 La primauté du premier ministre

C'est un pouvoir réglementaire qui va incomber essentiellement au premier ministre et qui va avoir une série de caractéristiques. La primauté du PM est issue de la Constitution (article 21). (Voir premier semestre). 

2 Le pouvoir réglementaire des ministres

Les ministres quant à eux n'ont qu'un pouvoir réglementaire réduit. Une décision importante du CE, 7 février 1936 « arrêt Jamart » : a précisé que les ministres comme tout chef de service peuvent prendre les mesures nécessaires au bon fonctionnement de leur administration. 

3 l'obligation de prendre un règlement

Sauf si une loi donne une compétence réglementaire précise à une ministre (pouvoir réglementaire spécialisé).

4 L'obligation d'abroger un règlement illégal

CE décision du 3 février 1989 « compagnie Alitalia », a fondé obligation pour l'autorité administrative d'abroger un règlement illégal notamment lorsque une directive européenne prévoit une forme, une procédure obligatoire (si pas dans les temps, devient illégal, alors l'Etat français doit abroger ce texte).

5 Les formalités

Le pouvoir réglementaire s'exerce dans le respect d'une certaine procédure. Si l’auteur d'un acte devait prendre un avis et qu'il ne l'a pas pris alors acte est illégal. Sauf cas de la théorie de la formalité impossible : lorsque la personne à consulter n’a pas souhaité donner son avis alors qu’on le lui a demandé. Lorsqu’une procédure consultative est obligatoire, il faut y procéder. De plus, l'acte administratif doit aussi avoir été l'objet d'une procédure contradictoire. L'acte doit être motivé.  La motivation, ce sont les considérations de droit et de fait qui conduisent à la décision. La motivation résulte de plusieurs lois : 11 juillet 1979, 17 janvier 1986, 12 avril 2000 qui ont toutes pour objet de clarifier les relations entre l’administration et les citoyens. Cette motivation est particulièrement obligatoire pour les décisions administratives défavorables, pour les décisions administratives individuelles dérogatoires et pour les refus d’avantages quand ces avantages sont de droit. A travers la motivation, il y a la prise en compte du citoyen. L'acte administratif est soumis à des formalités.

6 La compétence

La décision administrative obéit également à des règles de compétence.

Elle est soit territoriale, soit temporaire, soit matérielle (l’autorité administrative est-elle compétente dans telle ou telle matière?). La délégation de compétence (le délégant n'est plus compétent) s'oppose à une délégation de signature où il y a partage du pouvoir (le délégant reste compétent, le délégataire est compétent mais le délégant peut toujours annuler l'acte du délégataire).

Compétence peut venir de la suppléance lorsqu'un maire est absent ou qu'il a un empêchement : le premier adjoint qui remplace un maire absent ; ou de l'intérim : quelqu'un d'autre remplace en attendant une élection (cas de l'indisponibilité permanente).

7 La communication des actes administratifs

Droit à la communication des actes administratifs qui est apparu avec la création de la CADA. Elle a pour objectif de réaliser une transparence administrative (communication des données personnelles inscrits sur des fichiers électroniques à la demande des intéressés, ou documents contenant une décision ou une interprétation du droit).  C'est à dire tout ce qui a été nécessaire pour faire connaître l’Etat de droit et son évolution. Cela signifie que les raisons de l'acte doivent être connus (qui peuvent être les moyens du recours des actes administratifs).

Il y a une dualité d'aspect : connaissance de ce qui a amené à la décision et connaissance des données personnelles (pour vérifier l’absence de données interdites). 

Parfois nécessaire d'avoir des données qui ne doivent pas figurer dans les dossiers selon la loi (question de la couleur de peau, religion...). Mais il doit être connu dans sa raison et dans son contenu de façon à être contrôlé et sanctionné. Ex : Edvige qui allait jusqu’à pointer les mœurs sexuelles des « personnalités ». 

8 Les effets dans le temps de l'acte administratif

· L'entrée en vigueur : depuis l'ordonnance du 20 février 2004, une publicité est nécessaire pour tous les actes administratifs. Et pour les loi et les règlements, leur entrée en vigueur se fait le lendemain de leur publication au JO, et par conséquent on a cette condition de la publicité, il n'empêche que certains actes administratifs qui font l'objet d'une publicité peu adéquate (l'arrêté du préfet concernant une limitation de vitesse à cause d'une forte pollution doit être signalé sur le terrain, ce qui n'est pas toujours fait de manière efficiente. Nul n'est sensé ignorer la loi; le principe inverse rendrait toute loi non applicable. Dans tout action que l'on entreprend, il faut préalablement s'enquérir de l'état de droit). On est obligé de connaître la loi mais dès fois réelle difficulté d'avoir connaissance de la loi (arrêtés...). 

· La norme a priori ne dispose que l'avenir. On part d'un principe selon lequel il n'y a pas de rétroactivité de la norme. 

Mais ce principe de non-rétroactivité va connaître un certain nombre d'exceptions : on peut avoir des actes rétroactifs pris en application de la loi elle-même rétroactive (exception : pas de rétroactivité en matière pénale, principe constitutionnel). Mais pour les autres domaines, on  peut  avoir des rétroactivités fort agréables (augmentations de salaires rétroactives...). Dans d'autres domaines, on peut avoir la possibilité d'une rétroactivité dans des domaines soit neutres soit favorables par rapport à la situation antérieure. 

Une loi peut aussi décider que l'insertion de certaines clauses dans certains types de contrats est réputé non écrite : c'est à dire qu’à partir de maintenant, ce qui figurait dans un contrat, n’existe plus. Le jeu de la disparition de la clause ne jouera qu'à partir de la publication de la loi. 

On peut également l'appliquer aux situations juridiques en cours n'ayant pas acquis un caractère définitif. L'intéressé n'est pas encore dans une situation qui lui a créé des droits. 

Le problème de l'annulation par le juge : on a passé un contrat, ce contrat a pu commencé à être exécuté, et le juge l'annule (supprime l'acte, comme s'il n'avait jamais existé). Que se passe-t-il? Exemple : fournisseur de fuel à une CT. Il n'y a jamais eu contrat, la collectivité publique ne pouvait pas payer le fournisseur qui doit alors rembourser, mais d'autre part, par exemple, la collectivité a bien reçu du fuel, s'est donc enrichie sans cause. Le fournisseur peut alors l'attaquer en justice.

· La fin de l'acte administratif. Le cas le plus courant : l'abrogation (avec parallélisme des formes). L'abrogation ne vise donc que l'avenir. Elle est toujours possible pour les actes réglementaires. Par contre, le retrait de l'acte est rétroactif. Il est impossible pour les actes réguliers créateurs de droits. Donc si on le retire on porte préjudice à la personne concernée alors que l'acte est régulier. Par contre le retrait rétroactif est possible pour les actes non créateurs de droit. Les actes irréguliers : le retrait rétroactif est toujours possible pour les actes non créateurs de droit, et pour les actes irréguliers créateurs de droit le retrait rétroactif n'est possible que dans le délai de 4 mois.

LES CONTRATS ADMINISTRATIFS

Le contrat est bi- ou multilatéral. Le contrat, c'est la négociation. Le contrat c'est un accord de groupe. Un contrat, c'est une série d'obligations que se créent des personnes physiques ou morales entre elles. Du fait de leur libre volonté, ces obligations doivent être équilibrées, c'est-à-dire qu'un contrat ne peut être une série d'obligations pour l'un, et d'avantages pour l'autre.

Les contrats tiennent lieu de lois à ceux qui les signent; sont donc interdits les contrats léonins. Les contrat faits par la peur n'ont aucune valeur... Le contrat c'est l'égalité et l'équilibre dans les obligations éventuelles. Le contrat administratif ne correspond pas nécessairement à toutes ces définitions ; il y a des avantages pour la personne publique et des inconvénients pour la personne privée.

I les critères du contrat administratif

A Les cocontractants

Un contrat administratif est a priori comme tous les autres. Il met en présence deux ou plusieurs personnes, physiques ou morales.

Deux critères : organique (qui signent) et matériel (qu'est-ce que l'on signe?) 


Critère organique : Lorsqu'une personne publique passe un contrat, c'est en général un contrat administratif. Néanmoins, par exemple, lorsqu'une commune passe un contrat concernant la gestion de son domaine privée, le contrat n'est pas forcément administratif.


Critère matériel : On doit qualifier le contrat administratif dès lors qu'il porte sur une compétence de la collectivité publique. Lorsqu'il y a par un contrat l'exercice direct d'une mission de service public, il y a un contrat administratif.

C Le contenu du contrat

Mais ce qui va être certainement le critère le plus efficient c'est la présence de clauses exorbitantes de droit commun (clauses qui figurent dans un contrat mais qui seraient illégales si figuraient dans un contrat de droit privé). En effet, la personne publique peut imposer des clauses dans un contrat. C'est à travers une décision du CE du 31 juillet 1912 « Société granites porphyriques des Vosges » (Marché passé entre la ville de Lille et une société privée ; marché exclusif de tout travaux à exécuter, simple principe de livraison ; pas de clause exorbitante donc contrat de droit privé). Si clauses exorbitantes de droit commun, alors le contrat est forcément administratif. 

II Les contrats entre personnes publiques

Dans le cas de contrat entre personnes publiques, la plupart du temps, ce sont de contrats de droit public, le critère organique jouant alors au maximum. Dans une décision du 21 mars 1983 « décision UAP », le Tribunal des Conflits affirme cette présomption de droit public pour les contrats entre personnes publics. 

III Les contrats entre personne publique et personne privée

Pour les contrats entre personnes publics et privées, c'est plus complexe : seront administratifs les contrats avec clause exorbitante de droit commun, et les contrats relatifs à l'exécution des travaux publics, ceci du fait de la loi du 28 Pluviôse an VIII (résulte du code général de la propriété des personnes publiques), ainsi que les contrats de délégation du service public (4 mars 1908 CE « arrêt Thérond » : le CE a estimé que le contrat en réalité a été passé en vue de maintenir un bon niveau d'hygiène, et donc d'assurer un service public). Donc passer un contrat en vue d'assurer un SP lui confère la qualité de contrat administratif. 

Les contrats passés avec les usagers des services administratifs sont aussi concernés ; il s'agit aussi des modalités même d'exercice du service public.

Enfin, quelque soient les personnes au contrat, lorsque ce contrat est passé pour le compte d'une personne publique (même via personnes privées, ou par 2 personnes privées), c'est un contrat administratif (Arrêt 8 juillet 1963, Entreprises Perrault ou Escota côté d'Azur ; contrat passé avec une société d'économie mixte et une société privée ; le juge a estimé que l'objet, la construction de l'autoroute, était une mission de l'Etat et que par conséquent, Escota agissait pour le compte de l'Etat) 

Il s'en suit de qualifier de contrat administratif un contrat entre personnes privées lorsqu'à la suite d'un faisceau de présomption (contrôle étroit d'un ingénieur de l'Etat ou d'une collectivité, le financement assuré en partie par une personne publique, l'opération a lieu dans des bâtiments qui relèvent d'une personne privée à la demande expresse d'une personne publique), un des deux contractants agit pour le compte d'une personne publique. On voit si l'association est transparente.

IV Les modes de passation des contrats

Ces contrats relèvent d'un certain nombre de mode de passation et vont connaître des natures différentes. 


Première variété : les Marchés Publics. Contrat par lequel une personne publique va charger quelqu'un (personne physique ou morale) de réaliser les travaux et on va avoir alors l'application du code des marchés publics. Il organise en fait la sous-traitance. Le code des marchés publics organise l'achat public et cet achat public donne lieu à un contrat. 

Deux éléments de base : on est dans un système de libre-entreprise concurrentiel européen d’où l'obligation de publicité - c'est pour que l'appel à concurrence soit le plus large possible, de concurrence et le principe du mieux-disant (le meilleur rapport qualité/coût). Mais à ne pas confondre le « moins-disant » qui est le moins cher. Le code est là pour détailler les règles de passation des marchés et pour faire respecter l'égal accès des entrepreneurs au marché public/aux chantiers. Le système du mieux disant cela veut dire qu'on va retenir l'offre la plus intéressante du point de vue de la qualité et du coût. Le code des marchés impose la définition de critères et de choix et même impose une hiérarchisation de ces critères (pour avoir une parfaite égalité, les critères préalablement définis donne un classement entre les entrepreneurs). Ce sont des procédures très contraignantes qui peuvent amener le juge à annuler le marché si les conditions prévues par le code de marchés sont mal interprétées ou mal appliquées.


Deuxième type : la délégation de Service Public. On la passe dans le cadre de la procédure liée à la loi du 29 janvier 1993. Cette procédure a ceci de différent avec le code des marchés, c'est que le choix repose en partie du moins sur le critère de « l'intuitu personae » dont sur la personne, donc pour des raisons subjectives. Dans le marché, le prestataire fait une observation et ensuite disparaît. Le délégataire est un partenaire de l'administration ; notion de confiance nécessaire. La délégation de service public entraîne des liens beaucoup plus personnels. Même si elle doit respecter une procédure, l'administration ne doit suivre qu'une procédure bien plus souple et plus rapide. On a mis dans la catégorie des délégations de service public des formes de paiement assurées par la collectivité. On ne peut pas totalement distinguer le mode de paiement comme moyen de différencier marché public et délégation. La délégation de service public suppose une rémunération substantielle aux résultats de l'exploitation (initialement 30%, parfois 10% ce qui rend insignifiant la notion de rendement). Dans la délégation de service public, le délégataire engage les premières dépenses, et il est remboursé par la suite par les usagers alors que pour les marchés publics, la collectivité paie l’entrepreneur. Mais la régie intéressée brouille cette distinction. 


Autres contrats passés entre les Etats et les Collectivités Territoriales (voir premier semestre). Forme amoindrie puisque leur exécution n'est pas obligatoire car elle peut être liée à l'annualité des ressources budgétaires de l'Etat. 


Les contrats de personnels : pas de vrais contrats, c'est en fait, un contrat dit d'adhésion, c’est-à-direque la personne publique propose, que le cocontractant accepte ou pas, mais il ne négocie pas.

IV L'inégalité des parties au contrat

A Le cahier des charges

Lorsqu'il y a un contrat soit technique, soit administratif : il y a un cahier des charges que le cocontractant devra suivre, la plupart du temps il lui est imposé (dans le but de l'intérêt général).

B La modification unilatérale du contrat

De plus, l'administration a cette capacité de modifier unilatéralement le contrat en cours d'exécution. On a signé un contrat, et en cours on change. Le cocontractant doit accepter les modifications, il n'a qu'un droit : celui de l'équilibre économique du contrat. On peut lui faire faire du travail en plus, mais si cela entraîne des coûts supplémentaires, il a droit à en être indemnisé. 

Plusieurs cas d’inégalité de contrats administratifs:  

· le fait du prince, le droit pour l'administration de changer d'avis, les termes du contrat (doit reposer sur l'IG).

· la force majeure, un élément imprévisible et irrésistible, extérieur aux parties, et qui fait que le contrat peut être résilié, ou changé. 

· l'imprévision : élément qui n'était pas prévisible sur le plan économique (aléa économique). Les sujétions imprévues : des obligations qui surviennent (fouilles archéologiques).

Le contrat administratif manifeste ainsi l'inégalité des parties.

C Les sanctions et la fin du contrat

Le cocontractant doit suivre le cahier des charges. En cas de modification ou de retard, il peut se voir sanctionner. Les sanctions peuvent aller jusqu'à la résiliation du contrat aux torts du cocontractant (devra payer si ce changement entraîne des frais supplémentaires).


LE CONTRÔLE DE L' ADMINISTRATION

I Le principe de la justice administrative

A La nécessité du respect des lois

Cela pose d'abord le principe d'une justice administrative et le mode de son organisation.

C'est une nécessité qui relève de l'Etat de droit, puisque s'il n'y avait pas de contrôle de l'administration, il y aurait un pouvoir discrétionnaire.

Par conséquent, la nécessité du respect des lois, ce principe est un des traits de l'Etat de droit. Mais l'organisation de ce contrôle pouvait se faire de manière différente : contrôle ordinaire (celui applicable au particulier) ou soit un contrôle qui lui est spécifique. Ces deux options auraient pu être discutées (cf. Common Law). Mais en France nous avons une histoire particulière : les Parlements sous l'Ancien Régime, chargés de l'application des décisions du Roi, ont été réticents pour introduire dans le droit de province un certain nombre de réformes libérales. Par ce qu'ils refusaient ces réformes, ils ont été très mal considérés. 

B La loi des 16-24 aout 1790

Par conséquent, lorsqu'on a réformé l'administration, dans la loi des 16 – 24 aout 1790, on a posé le principe de séparation des fonctions judiciaires et celles administratives. Interdiction des tribunaux de se mêler des questions de l'administration. On a donc créé le droit administratif ce jour-là (car nécessité d'un contrôle même si tribunaux ordinaires en pouvaient s'en charger).

En 1790, on va poser le principe finalement de l'existence de tribunaux judiciaires, qui sont  là pour juger les particuliers, et puis on va créer un peu plus tard par la loi du 8 pluviôse an VIII, les conseils de préfecture qui sont des tribunaux un peu particuliers, puisque d'une part ils là pour aide le préfet, et pour lui servir de conseil juridique, mais ils sont là également pour se prononcer sur des litiges qui opposerait le citoyen à l'administration. 

C La justice retenue

Sauf que ce n'est pas une justice qui est égale aux tribunaux judiciaires, puisque jusqu'en 1872, on va avoir le principe de la justice retenue (requête examinée par les conseils de préfecture, ils proposent une solution, et c'est en dernier lieu le ministre concerné qui va décider de suivre ou ne pas suivre le juge administratif, il en va de même pour le CE qui va être organisé par un décret du 11 juin 1906 ; justice retenu ou théorie du ministre-juge : les tribunaux ne décident pas).

D La justice déléguée

Loi du 24 mai 1872 : on passe de la justice retenue à la justice déléguée. Désormais, les juges administratifs vont décider.

On a désormais une justice administrative et une justice judiciaire. Deux ordres avec des finalités différentes. Du temps pour dessiner avec précision les frontières entre les deux institutions. 

Quel est le bon juge? Il y a eu des cas célèbres : véhicule d'un particulier qui entre en collision avec un véhicule administratif. Depuis 1957 : tous les accidents seraient jugés par les tribunaux judiciaires. On va avoir des incertitudes entre les deux ordres des juridictions. On va en tenir compte par l'institution d'un organe qui va départager les deux institutions si désaccord : le tribunal des conflits.

On va avoir une justice administrative qui va se développer avec ses règles et ses principes avec la jurisprudence rendue par le CE.

Arrêt fondateur de cette justice administrative : « arrêt Blanco » du 8 février 1873 du tribunal des conflits. Enfant qui avait été reversé et blessé par un wagonnet d'une manufacture de tabac exploitée en régie par l'Etat. Le juge judiciaire avait été saisi par le juge, et le Tribunal des Conflits a été saisi pour savoir quel était le juge compétent. Il a posé comme principe que la responsabilité qui peut incomber à l'Etat pour les dommages que l'Etat cause aux particuliers, ne pouvait être régie par les principes du code civil. Cette responsabilité de l'Etat n'est ni générale, ni absolue, elle a des règles spéciales qui varient selon les besoins des services, et qui varient aussi selon la nécessité de concilier les droits de l'Etat et les droits des particuliers. Il affirme la singularité de la situation de l'administration, de la responsabilité administrative. Cela va être le point de départ d'une abondante jurisprudence qui va façonner notre droit administratif. Notre DA doit beaucoup plus au juge qu'au législateur (encore aujourd'hui, le juge est souple il peut apprécier en l'espèce ce que le législateur ne pourra jamais imaginer pour toutes les espèces. Son adaptabilité est donc un avantage sur la rigidité de la loi).

Ce particularisme du DA va reposer sur cette idée que certes le particulier a des droits, mais en même temps l'administration lui apporte des avantages et par conséquent, l'avantage procuré doit entrer en ligne de compte, au regard de la gêne ou du préjudice, que la particulier va subir du fait de l'administration. (travaux qui gênent l'accès à un magasin : cela gêne son commerce mais en même temps les travaux qui améliorent la voirie publique, il en profite, il est donc normal qu'il « participe » ; mais si c'est un particulier qui gêne un autre particulier, dans ce cas il pourra être condamné de manière beaucoup plus stricte car pas d'avantage).

C'est un peu sur cette base que va se former le droit administratif.

II Les juridictions.

Depuis une ordonnance du 4 mai 2000 l'existence d'un code de justice administrative qui va organiser les juridictions administratives. Elles vont reposer sur plusieurs niveaux.

A Les tribunaux administratifs

1 Des conseils de préfecture aux tribunaux administratifs. 2 Leur organisation. 3 Leurs compétences

A la base des tribunaux administratifs qui sont des tribunaux interdépartementaux, certains peuvent être mono-départemental, ils vont être des juges de droit commun, sauf exception. 

B Les cours administratives d'appel

1 Leur origine. 2 Leur organisation. 3Leur compétence

Ensuite, comme le double degré de juridiction est la règle, on a créé à partir de 1989 les CAA qui sont les juges d'appel des tribunaux administratifs. Ils vont être les artisans désormais de la justice administrative pour le plus grand nombre de ses décisions. 

D Le conseil d'Etat

1 La distinction du conseiller et du juge

2 Sa compétence contentieuse

Mais il reste le conseil d'Etat - père historique du droit administratif - qui était auparavant le juge d'appel, il va avoir trois rôles en matière contentieuse :

· Il va être juge en premier et dernier ressort pour certaines matières, 

· le CE à travers sa section du contentieux juge sans appel possible (exception à la compétence des tribunaux administratifs) : on va trouver d'une part les actes les plus importants : les actes administratifs signés du PDR ou du gouvernement ; ce sont les actes qui relèveraient de la compétence territoriale de plusieurs tribunaux administratifs ; 

· il est également compétent pour les changements de nom ou pour garder un nom sous lequel il s'était fait connaître (Chaban-Delmas...) ; 

· autre exception : le contentieux d'un certain nombre d'élections (régionale, européenne, élection aux assemblées de province en NC, en Polynésie et à Wallis et Futuna, ainsi que les élections au conseil supérieur des français de l'Etranger - qui va élire les représentants des français à l'étranger au Sénat français) ; 

· les actes prises par les AAI.

· Juge d'appel : 

· Il va être juge d'appel pour les élections municipales et cantonales.

· Il est également juge d'appel pour les questions liées aux listes électorales.

· Juge d'appel pour les arrêtés de reconduite à la frontière.

· Va pouvoir être saisi des référés toujours en appel qui mettent en cause une liberté fondamentale.

· Il peut être juge de cassation (jugement de forme) pour toutes les décisions rendues par les cours administratives d'appel (jugement de fond) (et en face la Cour de cassation pour les juridictions judiciaires ce qui est différent).

3 Son rôle dans le développement du droit administratif

E Le tribunal des conflits

1 Sa raison d'être

Mais la frontière entre le contentieux administratif et celui judiciaire est flou. Nécessité d'une juridiction pour trancher : le Tribunal des Conflits qui tranche les conflits de compétence.

Composition : trois conseillers du CE, de trois conseillers de la cour de cassation, ces 6 juges en désignent deux autres ainsi que 2 suppléants. Et le président de ce tribunal sera le ministre de la Justice (la plupart du temps il ne vient pas, que une douzaine de cas). Comme il y a cette parité rigoureuse, il vaut mieux qu'ils s'entendent entre eux. Sa présence n'est requise que s'il y a un blocage.

2 Son intervention

Il sert à trancher les conflits. Il y a le conflit positif et le conflit négatif plus les cas où l'on pourrait constater un déni de justice.

· Le conflit positif : lorsque vous avez un litige qui va être porté devant le tribunal judiciaire, l'autorité administrative (souvent le préfet) estime qu'il n'est pas compétent, et donc il va adresser un déclinatoire de compétence c’est-à-dire un texte dans lequel il explique pourquoi à son sens le Tribunal Judiciaire ne doit pas juger l'affaire en question. Le juge judiciaire est invité à décliner sa compétence au profit au juge administratif. Il peut refuser de décliner, mais aussi l'accepter. Si le juge judiciaire malgré le déclinatoire de compétence affirme sa compétence, le préfet soit accepte, soit va élever le conflit, c’est-à-dire qu'il va saisir le Tribunal des Conflits, en présentant le cas, et le rejet du déclinatoire de compétence. Le juge tranche.

· Le conflit négatif : il y a un particulier qui a saisi un des deux juges. Il décline. L'autre juge va aussi décliner donc il saisit le Tribunal des Conflits qui va trancher. Le Tribunal des Conflits va donc renvoyer l'affaire devant le juge qu'il va estimer compétent.

Risque de déni de justice lorsque deux juridictions ont rendu des décisions - non plus sur la compétence mais sur le fond - qui sont particulièrement contradictoires. Cas : navire coulé avec sa cargaison, l'armateur saisit le juge en disant qu'il a été coulé par un navire ennemi donc c'est un risque de guerre, le juge administratif dit que c'est un risque de mer donc assureur privé. Il se tourne vers le juge judiciaire qui dit que c'est bien un risque de guerre. Donc Tribunal des Conflits doit trancher pour éviter le déni de justice.

F Quelques autres juridictions administratives

1 La plus connue est la Cour des comptes et les Chambres régionales des comptes

Création napoléonienne 1804. Il s'agit d'un organisme dont le président est Philippe Seguin, elle a plusieurs missions. Des missions consultatives : aide qu'elle apporte au parlement lorsqu'il vote la LOF ainsi que la certification des comptes de l'exercice précédent. Mais le rôle de juridiction administrative de la cour des comptes se vérifie lorsque la cour des comptes juge les comptes des comptables. Ou bien les additions sont justes, et alors le comptable public va recevoir son attestation, son quitus. Ou bien, les comptes ne sont pas en ordre, et alors le comptable va être obligé de les mettre en ordre (cela se règle sur ses deniers personnels : ont des assurance ; mais si c'est un détournement de fonds cela est différent, il y aura des sanctions pénales) (exemple 2).

Les chambres régionales de la cour des compte ont été créées pour surveiller les comptes des CT. Si plus d'affaires dans les années 90, c'est simplement que la multiplication des chambres à permis de découvrir plus d'irrégularités.

2 Cour de discipline financière et budgétaire de l'Etat

La Cour de discipline financière et budgétaire de l'Etat juge les ordonnateurs qui auraient procéder irrégulièrement à des ordres de dépense).

3 Le conseil supérieur de l'Education (va juger les décisions prises dans les domaines de l'éducation nationale) et le conseil de l'Enseignement supérieur et de la recherche.

4 La commission des recours des réfugiés : appel si refus du statut de réfugié politique.

5 Les formations des ordres professionnels : peuvent condamner un professionnel pour manquement aux règles déontologiques.

C'est dans cet ensemble qu'on appelle le contentieux administratifs, que les citoyens doivent se mouvoir pour défendre leurs droits face à l'administration.

III Quels sont les principaux recours que l'on peut faire?

A Le recours pour excès de pouvoir (REP)

Il a pour objet l'annulation de la décision de la décision de l'administration, depuis quelque temps s'ajoute un pouvoir d'injonction c’est-à-dire que le recours peut aussi déboucher sur les obligations faites par le juge à l'administration pour la contraindre à respecter la décision du juge. Par exemple une astreinte (astreinte : indemnisation pécuniaire par jour de retard). Il ne vise que l'annulation (différent du Recours de plein contentieux : son objet est l'annulation et l'obtention de dommages et intérêts).

Il a quelques caractéristiques particulières : 

· Il va être dispensé du ministère d'avocat, le citoyen se contente de déposer sa requête et le juge va l'examiner sans qu'il soit nécessaire de recourir à un avocat (serait cher par rapport aux montants de l'indemnisation). Est à la portée de toute personne ayant intérêt à contester la décision. 

· De plus il est ouvert même sans texte. Il n'est pas besoin qu'une loi ou qu'un décret vienne dire qu'on puisse attaquer l'acte par voie de recours pour excès de pouvoir dans la mesure où tout acte de l'administration est susceptible d'être attaqué devant le juge administratif. Décision de principe en la matière CE du 17 février 1950 « Ministre de l'agriculture contre Dame Lamotte » (normalement l'objet de la concession ne peut faire d'aucun recours, mais recours néanmoins et le CE a affirmé que même si le texte excluait toute possibilité de contestation, ce texte n'avait pas exclu le recours pour excès de pouvoir devant le CE même si pas de texte). Rien ne peut l'exclure. 

→ exception : Les actes de gouvernement échappe à ce contrôle, mais ce sont les seuls (acte relatif aux actes internationaux ou ceux relatifs aux relations entre exécutif et législatif.

· Il est ouvert contre quoi?

1) Contre un acte administratif unilatéral, autrement dit : il n'y a pas de REP en matière contractuelle.

Exceptions : même en matière contractuelle on peut trouver matière à REP : théorie des actes détachables on prend une matière réglée par un contrat et on va voir s'il y a des actes détachables du contrat c’est-à-dire en réalité qui sont distincts du contrat. Exemple : contrat entre une CT et un entrepreneur, renouvelable par tacite reconduction, et la CT décide de refuser de reconduire le contrat. Cette décision est distincte du contrat. C'est donc un acte détachable du contrat, il peut donc y avoir un REP pour ce refus (mais pas pour le contrat lui-même).

2) il faut que l'acte administratif émane d'une autorité française ou d’une autorité agissant pour le compte de la France ou pour le compte d'une autorité française.

3) il faut que la décision en cause fasse grief : qu'elle porte tort à la personne qui saisit le juge c’est-à-dire qu'il faut y avoir un intérêt à agir.

· Le REP va ensuite devoir être motivé pour une raison précise : c'est ce qu'on appelle les voies d'ouverture du recours pour excès de pouvoir. C’est-à-dire les raisons pour lesquelles on demande l'annulation. Ces voies d'ouverture sont aux nombres de 4 groupées 2 par 2.

1) celles qui relèvent de la légalité externe de l'acte : on a deux cas d'ouverture du recours.

Ce n'est pas le contenu de l'acte qui est en cause mais son environnement.

→ L'incompétence : quand une autorité prend une décision, il faut qu'elle en est la compétence. Incompétence peut être matérielle, géographique et temporelle.

Incompétence matérielle : si la décision doit être prise par le président du conseil régional il est le seul (répartition stricte, mais attention il existe des délégations ; problème de la délégation : délégation de compétence dans ce cas le délégataire n'est plus compétent, sinon c'est une délégation de signature dans ce cas le délégataire est toujours compétent).

Incompétence géographique : maire compétent pour prendre un arrête de police uniquement sur le territoire de sa commune. Des problèmes de compétence géographique peuvent être posés dans des cas particuliers (cas de la collision sur un ilot);

Incompétence temporelle : une fois le temps limite dépassé, certains actes administratifs ne peuvent plus être accomplis.

L'incompétence : c'est donc que l'auteur de l'acte n'était pas habilité à le prendre pour ces trois raisons.

→ Le vice de forme : lorsqu'on n'a pas respecté une formalité prévue pour l'accomplissement de l'acte (une consultation oubliée), ou un vice de procédure (on respect du principe du contradictoire). Il y en a de plusieurs catégories;

Vices de forme substantiels : leur importance est telle que si ses formalités n'ont pas été respectées elles entraînent l'annulation de l'acte. Exemple : défaut de signature d'un acte.

Vices de forme accessoires : formalités non respectées mais cela n'est pas si grave (on a indiqué un mauvais article pour prendre un acte, le juge peut faire une substitution légale)

Vices de forme substantiels ou accessoires selon les circonstances.  Exemple : forme écrite obligatoire. S'il y a une exigence d'écrire alors le fait de prend cet acte oralement viciera fondamentalement l'acte (substantiel). Si aucun texte n'exige d'ordre écrit, mais comme la procédure étant écrite plutôt qu'orale, on va considérer que ce n'est pas grave (accessoire) ; exemple aussi de la motivation de l'acte.

Vices de procédure : on n'a pas respecter un élément de la procédure, on va vérifier si cette procédure était indispensable ou ne l'était pas, peut être substantiel ou accessoire. Sauf la « théorie de la formalité impossible » : la formalité est obligatoire mais est impossible à réaliser.

2) celles qui relèvent de la légalité interne de l'acte : 

On est dans le contenu de l'acte (d'où « interne »).

→ La violation de la loi : 

C'est le cas si l'acte en lui même est illégal. Exemple : un ministre qui autoriserait la vente d'esclaves sur le marché.

L'erreur dans les motifs de droit : l'acte est légal mais pas pour ces motifs-là. Le motif n'est pas celui qui permet de prendre l'acte.

Le défaut de base légal : aucun texte ne permet à l'autorité administrative de prendre l'acte qu'elle a pris.

L'erreur manifeste d'appréciation : cas de la disproportion (prendre une interdiction beaucoup trop large en comparant à la réalité, en cas de sanction..).

→ Le détournement de pouvoir : trois hypothèses principales.

L'acte doit être pris dans un but d'intérêt général : si ce n'est pas le cas, mais dans un but autre.

L'acte a été pris dans le sens de l'intérêt général mais ce n'était pas le bon intérêt général (exemple : pris dans l'intérêt de la circulation alors qu'il devait être pris dans l'intérêt de la conservation du domaine public).

Le détournement de procédure : on a pris une procédure qui n'est pas la bonne pour arriver au résultat qu'on voulait atteindre.

L'annulation fait que l'acte n'a jamais existé, il est réduit à néant. Il disparaît de manière rétroactive et si l'intéressé a subi des désagréments il faudra que la situation soit remise en état. Mais dans le cas du REP aucun « dommage et intérêt » ne seront donnés.

B Le recours en réparation ou de plein-contentieux.

A travers ce recours on va demander au juge non seulement d'annuler un acte éventuellement, mais également on va demander une réparation du préjudice éventuellement subi. On va avoir recours à un avocat qui va plaider, encore que devant le JA on plaide peu, car la procédure juridictionnelle administrative est essentiellement écrite. On démontre l'illégalité d'un acte administration, ou d'un contrat, et par conséquent on en tirer des dommages et intérêts.

C Le recours en réformation.

Se trouve essentiellement en matière fiscale et électorale, on demande au juge non pas d'annuler mais de modifier la décision de l'administration

Exemple du contentieux électoral. Concernant la commission électorale qui a prononcé les résultats de l'élection, le juge peut modifier les résultats tels qu’ils ont été proclamés. Cela peut aller jusqu'à l'inversion des résultats mais le juge peut aussi annuler l'élection, pars exemple pour utilisation d'un moyen de propagande interdit. Cela se fait surtout soit si l'écart des voix entre les candidats est faible. En cas d’annulation, le Conseil d’Etat confirmera en appel. Soit il y aura une nouvelle élection, soit on retirera des voix non valables, ce qui alors modifiera le résultat final de l'élection.

En matière fiscale : payer moins d'impôts, car assiette non taxable, ou que l'administration fiscale a mal calculé les impôts.

D Les recours exclusifs à l'administration

Ne peuvent être intentés que par l'administration et contre une personne physique et morale. Surtout les atteintes à la domanialité (occupation illégale ou le fait de jeter des détruits sur le domaine public) ou le contentieux des édifices menaçant ruine (cas d'un immeuble qui menace de s'écrouler. Il appartient à la localité de mettre le propriétaire en demeure de faire les réparations. Si le propriétaire refuse, la collectivité peut demander au juge de faire les travaux mais elle le fera aux frais du propriétaire : il sera condamné à payer ou à rembourser les travaux faits par la collectivité, serait poursuivi comme s'il ne payait pas ses impôts).

E Le recours en appréciation ou interprétation de la légalité


Le recours en appréciation de la légalité : tribunal judiciaire se retrouve devant un acte administratif, il ne peut le juger, va saisir le juge administratif pour savoir si l'acte est légal ou illégal.


Le recours en interprétation de la légalité : lorsque soit l'administration soit un administré, soit l'administration et son cocontractant, demande au JA d'interpréter le sens d'un texte. La réponse du JA s'impose à celui qui l'a demandé.




LA RESPONSABILITÉ ADMINISTRATIVE

Le contrôle de l'administration débouche évidemment sur la mise en cause de la responsabilité administrative. Elle va s'exercer sur les personnes comme sur les actes, et bien évidemment cela fait partie des critères essentiels de l'Etat de droit. Tant qu'il y a un principe de responsabilité de l'administration (soit réparation), on peut être assuré d'un système juridique satisfaisant. Sinon on serait dans l'arbitraire. On ne peut agir que parce qu'on est responsable de ses actes (mineur ou personne sous tutelle ne peut agir directement), mais par un représentant. La responsabilité, c'est la liberté. On ne peut pas être irresponsable et libre.

Il y a quelques tempéraments à cette règle. La reine d'Angleterre est irresponsable politiquement, ne peut agir politiquement. Tout ce que dit la reine n'est rien d'autre que la volonté du gouvernement et non pas la sienne. Elle est le conseiller héréditaire du PM. Exception française : président irresponsable, et cette irresponsabilité ne cadre pas avec son pouvoir de décision.

La responsabilité administrative : celle de l'Etat (CT, établissements publics...) : cette idée que toute action administrative doit être justifiée par l'intérêt général et sanctionnée d'une manière ou d'une autre quand cet IG disparait ou fait place à des intérêts qui ne sont pas les bons. Elle s'exerce d'une manière différente : sur les fonctionnaires d'une part, sur l'administration de manière générale d'autre part, et par conséquent la responsabilité administrative va couvrir un vaste champ. L'administration est responsable d'un certain nombre d'événements y compris quand il s'agit d'une inaction.

I La responsabilité personnelle des fonctionnaires.

A La faute personnelle et la faute de service

Il a commis une faute qui reste à son niveau et qui par conséquent, va engager une personne davantage que l'administration elle-même. Deux grands cas.


La faute personnelle strictement dit : faute dont on va juger qu'elle est détachable du service, par conséquent elle est détachable de la responsabilité de l'administration au sens large du terme. « Elle révèle l'homme avec ses faiblesses ses imprudences » Laferrière. Cela peut être une faute dépourvue de tout lien avec le service c’est-à-dire un employé de l'administration qui pour des mobiles personnels (vengeance, haine...) va causer un préjudice à un administré. Se passe en dehors du service mais avec les moyens du service, ex : policier qui nettoyant son arme chez lui va tuer son voisin). Elle engage le fonctionnaire et va engager sa responsabilité.


La faute de service : il est en service et va commettre une faute professionnelle (répondre oui au lieu de non, erreur de jugement professionnelle...) certes l'intéressé s'est trompé mais alors l'administré peut se retourner contre le fonctionnaire, mais la plupart du temps il aura à se retourner contre l'administration qui est plus solvable que le seul fonctionnaire. Contre le fonctionnaire lorsque l'intéressé a commis une faute pénale, donc on joint à la responsabilité civile la responsabilité pénale.

B Les théories du cumul et les actions récursoires

Une faute détachable du service + une faute non détachable du service, par conséquent on a alors un cumul de responsabilité. Et ce cumul va entraîner la possibilité de choix entre la personne qu'on va poursuivre et cela va permettre le cas échéant que celui condamné puisse se retourner contre le véritable auteur (administration condamnée va se retourner contre les véritables auteurs et vice-versa pour obtenir une réparation financière).

Décision du CE du 3 février 1911 « Anguet » : la porte affectée au passage du public dans le bureau de poste qui a été fermé avant l'heure réglementaire alors que quelqu'un à l'intérieur. Il a été invité à sortir par l'issue de secours, et là il y a eu deux fautes commises : d'une part la porte principale avait été fermée trop tôt, et l'intéressé, d'autre part, avait été expulsé un peu brutalement (il s'était cassé la jambe). L'intéressé peut alors se retourner contre l'administration ou contre les deux personnes qui l'ont expulsé. Mais s'il s'est retourné contre l'administration, comme faute personnelle, cela va permettre à l'administration de se retourner contre fonctionnaires et donc c'est le principe de l'action récursoire, la personne qui a été condamné se retourne contre les personnes réellement responsables de la faute pour obtenir que ceux-ci participe à la réparation.

II La responsabilité pour faute 

Qu'est ce que la faute? Qu'est que la responsabilité?

La responsabilité n'existe que pour autant que le dommage trouve son origine dans un comportement fautif du service public. La faute est donc une défaillance dans le système : une action positive ou d'une mission, d'un retard, d'une abstention, d'une négligence, peut être aussi quelque chose de collectif... on va distinguer la faute dite simple, de celle dite lourde. La faute lourde protège davantage l'administration de la faute simple : si faute lourde, cela veut dire que l'erreur est importante. Parfois il y a même une présomption de faute : il suffit de démontrer que l'accident est dû à un ouvrage public pour qu'on n'ait même pas besoin de rechercher l'existence d'une faute. 


→ Dans la plupart des cas il suffit d’une faute simple pour engager la responsabilité de l'administration. 


→ Mais dans certains domaines on va exister une faute lourde : c'est le cas notamment en matière de fonctionnement de la justice judiciaire où on va exiger que la faute soit particulièrement importante pour retenir la responsabilité du service public (exemple : affaire d'Outreau). Idem pour les services de police (ils sont « protégés » en quelque sorte). 


Dans l'administration publique, on va présumer qu'il y a eu un défaut d'entretien du domaine public qui va engager la responsabilité de l'administration. Cas d'un feu rouge qui se détracte, accident : si cela vient de se produire, alors pas de responsabilité ; si ils ont été prévenus depuis trois jours et qu'ils n'ont rien fait, alors bien un défaut d'entretien, et donc faute de l'administration.

III La responsabilité sans faute.

Elle va être engagée dès lors que la victime va prouver le lien de cause à effet, qu'elle va montrer que le dommage qu'elle a subi est bien lié à l'administration d'une manière ou d'une autre.

La responsabilité est objective : que on va simplement vérifier que c'est bien l'administration qui va être à l'origine de ce dommage. De quoi s'agit-t-il?

A La responsabilité pour risque

Le dommage apparaît comme le résultat de la réalisation d'un risque. C’est-à-dire que l'action de l'administration entraîne un risque de dommage. Plusieurs exemples peuvent être cités.

1 Les accidents subis par les collaborateurs de l'administration

Ce sont donc des collaborateurs souvent bénévoles qui ne sont pas des fonctionnaires, ni des employés, donc pas couverts par un régime de SS (soldats volontaires autrefois, ou toute personne qui amène un secours gracieux à l'administration).

Exemple : décision CE 22 novembre 1946 « Commune de Saint Priest la plaine » : deux personnes, à l'occasion de la fête de la commune, tirent un feu d'artifice. En tirant le feu d'artifice, il y a eu une explosion prématurée d'une fusée qui a blessé les intéressés sans qu'aucune imprudence ne puisse leur être reprochée La commune doit les indemniser, car la législation du travail ne peut s'appliquer... pour que cette responsabilité puisse jouer, cette participation au SP doit être justifiée, effective, réelle (ici : fête de la commune). 

2 Les choses et activités dangereuses

a) Il s'agit donc du voisinage des choses dangereuses (explosifs, armes, engins dangereux, produits sanguins viciés...). Exemple : quelqu’un est blessé par un policier qui visait un malfaiteur. 

b) Cela peut aussi être des méthodes dangereuses (méthodes libérales de rééducation qui créent des risques : méthodes thérapeutiques, laisser des personnes dangereuses en liberté qui commettraient un meurtre...). On a donc une responsabilité du SP. 

c) Mais aussi des personnes qui sont placées dans des situations dangereuses : personnel diplomatique devant rester dans un pays en guerre sur ordre, et qui serait victime de cette guerre. Ou aussi : l'institutrice enceinte qui contracte la rubéole à l'école.

3 La responsabilité de l'Etat du fait des attroupements et des rassemblements

On est dans la théorie même de l'existence de l'Etat : l'Etat est là pour protéger les personnes et les biens, donc s'il y a un attroupement de personnes en colère, il est de la compétence de l'Etat de les disperser. L'Etat est civilement responsable des dommages résultants de crimes et délits commis à force ouverte ou par violence par des attroupements armés ou non. L'Etat va réparer et par conséquent c'est à lui qu'adviendra la responsabilité de cet attroupement sans pour autant que l'Etat ait commis une faute.

4 Les tiers victimes d'accidents de travaux publics

Dommages causés par des travaux publics à des personnes sans rapport à ces ouvrages : le tiers (celui qui n'est pas l'usager de cet ouvrage).

Exemple : département du Var, barrage de Mal-passé : il a cédé un soir de décembre 1959. Environ 500 morts. Ces personnes étaient tiers vis à vis du barrage, dans ce cas-là il suffit de faire le lien de causalité entre la rupture du barrage et les dommages, pour être indemnisé (pas besoin d'une faute de fabrication ou autre). Le tiers est indemnisé du seul fait de l'existence de son dommage.

B La responsabilité pour rupture de l'égalité devant les charges publiques

On part du principe devant les charges publiques que chacun doit supporter à son niveau cette charge (impôt, par exemple).

Dans certains cas, le SP, par son existence, va causer des dommages à certaines personnes qui excèdent la normalité que toutes les autres personnes vont avoir à supporter. Ils vont supporter un dommage dit « anormal et spécial » ; il faut le prouver pour avoir une responsabilité pour rupture de l'égalité devant les charges publiques.

1 La responsabilité du fait de décisions administratives régulières

L'administration a agi de manière normale et régulière mais cette action pour certaines personnes a entraîné des dégâts particuliers.

Exemple : Arrêt CE 30 novembre 1923 « Couitéas » : monsieur Couitéas, alors que la Tunisie est sous la responsabilité de la France, est propriétaire d'un domaine de 38 000 hectares, qui va être occupé par des tribus autochtones qui lui en disputent la propriété. 8 000 personnes l'occupent. 

Les tribunaux confirment son droit de propriété, et ordonnent l'expulsion de ces personnes. Il appartient à l'autorité publique de procéder à l'expulsion. Nécessité de l'armée. L'autorité compétente devant les risques s'abstient d'envoyer l'armée. Le juge va reconnaître qu'il appartient au gouvernement dans son action d'expulsion d'analyser les risques qu'il court, et en fonction de cette analyse et les possibles conséquences de prendre une décision responsable. Dans ce cas : le trouble engendré par l'expulsion serait plus grand que la continuation de l'occupation. Le gouvernement va refuser de la faire. Le juge reconnaît le droit du gouvernement à ne pas le faire. 

Mais M. Couitéas subit un dommage qui lui est personnel, et qui est anormal car il y a un titre d'expulsion. Il va donc, sans qu'il y ait de faute de l'administration, être indemnisé.

2 La responsabilité du fait des lois et conventions internationales

Lorsque, de par la volonté du législateur ou des auteurs du traité, un préjudice va être constaté pour un petit nombre de personnes, préjudice qu'il convient d'indemniser en raison du fait que ce préjudice être certain (non aléatoire), spécial (individu ou société commerciale est seul ou quasiment seul à supporter le dommage) et grave.

Arrêt du CE du 14 janvier 1938 : « Société anonyme des produits laitiers La fleurette » : cette société avait été obligée d'interrompre la fabrication d'un produit composé de lait, d'huile d'arachide et de jaune d'œuf à la suite d'une loi qui interdisait la fabrication et le commerce de tous les produits destinés au même usage que la crème laitière mais qui ne comportait pas de lait. La Fleurette était la seule société à fabriquer ce produit, elle a donc été la seule à être concernée par la disparition de son produit. Le juge a considéré que la loi n'avait pas entendu faire porter à la société une charge qui ne lui incombait pas normalement et que cette charge (interdiction) devait donc être supportée par la collectivité (indemnisations). La décision du 30 mars 1966 : « Compagnie générale d'énergie radioélectrique »  a élargi ce principe à la responsabilité des traités internationaux. 

3 La responsabilité pour dommages permanents de travaux publics

Il faut un préjudice spécial et anormal. Lorsque vous êtes le voisin d'un ouvrage qu'on va construire et qui va entraîner des dommages permanents (par exemple le passage d'une autoroute à côté de  votre jardin), vous allez avoir droit à une indemnisation du seul fait de la présence de l'ouvrage public. L'indemnisation peut se transformer en travaux : on peut demande l'expropriation complète, ou bien on aura droit à des travaux particuliers pour s'isoler de l'ouvrage en question..

La responsabilité de l'administration se trouve pour fait personnel des agents, pour faute ou sans faute, simplement parce que si l'administration a le droit d'agir, elle doit savoir prendre en compte des inconvénients qu'elle génère, a côté des avantages qu'elle procure.




LES TRAVAUX PUBLICS

I La notion de travail public

Les travaux publics vont supportés plusieurs définitions. Nous avons des critères cumulatifs. Le travail public c'est en réalité une action de l'administration, une manière d'agir qui va déboucher la plupart du temps sur la réalisation d'un ouvrage public même s'il peut appartenir quelque temps à une personne privée. Il va connaître un régime particulier au contentieux. Particularité qui relève sûrement d'une erreur d'écriture du législateur à l'époque de Napoléon (et qui constitue d'une curiosité du droit administratif français).

A La définition du travail public (c'est...)

1 Le travail

Activité qui n'est pas une activité administrative ou normative, c'est bien un élément qui normalement conduit à une construction, à un ouvrage ou à l'entretien d'un ouvrage.

Ce travail va constituer une réalisation et non pas simplement un projet ce qui va donner lieu à des définitions complexes.


Arrêt du tribunal des conflits du 28 mars 1955 : « Effimieff » : a dégagé une définition assez large de travail public dans la mesure où jusqu'à cette époque les travaux publics avaient une définition relativement simple « travaux immobiliers exécutés pour le compte d'une personne publique dans un but d'IG » (décision CE du 10 juin 1921 « Commune de Mont Ségur », jeune homme casse le bénitier dans une église, plus affectée à un SP, mais affecté à un public donc travaux dans le but général donc bien des travaux publics) Désormais : il s'agit là de l'auteur des travaux qui est en cause. Puisque ces travaux ont été effectués par des associations syndicales de reconstruction. Le législateur par le biais d'une loi de 1948 avait attribué à ces associations le caractère d'établissement public mais elles travaillaient pour des particuliers. Autrement dit on était dans le cadre de travaux effectués pour le bénéfice de particulier, pouvait-on parler de TP? Pour le tribunal des conflits : ce qui est important ce n'est pas la destination finale des immeubles c'est la mission de SP que le législateur a conféré à ces associations syndicales de reconstruction c’est-à-dire finalement la mission de SP de reconstruction et donc de la lutte contre l'insuffisance de logement. L'arrêt élargi la notion de TP : sont des TP non seulement qui sont créés pour une personne publique dans un but d'IG, mais aussi les travaux effectués pour des personnes privées mais dans le cadre d'une mission de SP.


Autres exemples de TP : décision du CE du 20 avril 1956 « Epoux Bertin » : par un contrat verbal, ils s'étaient engagés pour une somme de 30 francs par jour à donner à manger aux prisonniers russes pris par les Allemands avant leur rapatriement. Un SP fournit par les intéressés, on avait donc matière à une forme de contrat administratif qui va déboucher sur la compétence du JA.


« Affaire Grimouard » du même jour : un élément plus important encore, celui du travail. Travaux de boisement et reboisement sur la propriété d'un particulier. Mais mise en valeur de la forêt française, si même pas de construction avec maçonnerie, pas de caractère immobilier (sauf rattachement à la terre). Le juge a considéré qu'on était en présence d'un travail public, car était une mission de SP.

2 Le travail immobilier

3 Le but de l'utilité publique

4 Les travaux exécutés pour le compte d'une personne publique

Travail immobilier qui se fait dans un but d'intérêt général et ce travail, pour être ensuite qualifié de travail public, va être fait « pour le compte de » (sous les instructions, avec le paiement, et dans les conditions définies par la CL) ; on travaille pour quelqu'un mais cela est comme si ce quelqu'un réalisait en réalité le travail.

Jurisprudence « Société d'équipements de la région montpelliéraine » décision du CE du 30 mai 1975 : le juge relève que si l'entreprise travaille au terme d'un contrat passé avec une entreprise d'économie mixte, et qu'elle travaille selon les conditions imposées par l'ingénieur de l'administration, et que le financement de ces travaux vient de subventions de la personne publique et qu'enfin les ouvrages (ici : routes) devaient être remis à la personne publique dès leur achèvement, le juge en conclut que l'omniprésence de la personne publique constitue autant de présomption de la présence de la personne publique et donc d'un travail public.

5 La réalisation d'une mission de SP

Mais le travail pourra aussi être considéré s'il s'inscrit dans le cadre d'une mission de SP, par exemple la construction de bâtiments industriels qui doit entraîner un développement économique local, ce développement étant à l'origine d'un SP, on parlera de travail public pour ce travail (car SP).

6 Le caractère attractif du travail public.

B La définition de l'ouvrage public

Le travail public doit déboucher ensuite sur un ouvrage public : il va présenter 3 aspects.

1 L'ouvrage immobilier (lien physique et aménagement).

L'ouvrage public est un ouvrage immobilier. L'immobilité va constituer un critère de choix. C'est à cette occasion qu'on a une jurisprudence sur les Bacs (manière de traverser la mer). Celui de Marseille : relie deux rives avec des câbles qui sont fixés au sol. Dans ce cas là nous n'avons pas un engin automobile. Mais dans le cas où le ferryboat dispose d'un moteur : il est dit mobile. Alors ce n'est pas la même solution. De même si un plongeoir flottant est fixé au sol, c’est un ouvrage public car il est mobilier. Mais un plongeoir non fixé n'est pas un ouvrage public. Enfin il doit avoir été spécialement aménagé : un couloir aérien n'est pas un ouvrage public, mais la route goudronnée en sera un.

2 Ouvrage public et domanialité

Quels sont ses rapports avec la domanialité? 


Si l'ouvrage est implanté sur le domaine public et qu'il est aménagé en vue de la protection de ce domaine, nous avons alors une dépendance du domaine public donc un ouvrage public qui aura cette caractéristique parce qu'il aura été réalisé pour l'intérêt du domaine public. Cela n'est pas un simple intérêt théorique : cf. décision du CE du 14 juin 1972 « arrêt Eidel » : M. Eidel avait un pavillon construit dans le bois de Vincennes, et il était gardien de la paix et surveillait le bois de Vincennes. Puis il a cessé d'exercer ses activités mais s'est maintenu dans son pavillon. Si ce n'était pas un ouvrage public, il ne pouvait être expulsé selon les règles d'expulsion que tout locataire connait. Si c'était un ouvrage public, il pouvait être expulsé sans considération. Tout l'enjeu résidait là. Le juge a considéré que ce pavillon avait été construit sur le domaine public dans le but de surveiller le domaine public et donc constituait un ouvrage public et dans ces conditions, M. Eidel pouvait donc être expulsé selon la procédure de l'occupation du domaine public.


Rapports avec le domaine privé (appartient aux collectivités publiques mais n'était pas public). La jurisprudence pose qu'un chemin (élément privé de la commune) constituait cependant un ouvrage public montrant alors que l'ouvrage public peut aussi être implanté sur le domaine privé d'une propriété. Des immeubles HLM construits par des offices publics et constituant des domaines privés de ces offices constituent des ouvrages publics car ils rentrent dans une mission d'intérêt public. → Par conséquent, l'ouvrage public peut parfaitement coïncider avec le domaine privé.

3 Ouvrage public et propriété des personnes privées

Une personne privée peut elle être en charge d'un ouvrage public?


Première hypothèse : les concessionnaires de TP (le construisent, l'exploitent, et à la fin de la concession vont le remettre à l'acteur public). Les ouvrages que les concessionnaires ont construits pour le fonctionnement du SP, sont la propriété du constructeur tant que court le contrat de concession. A son expiration, ces ouvrages vont revenir à la CP concédante. Ils constituent donc des ouvrages publics même s'ils sont propriété un temps du concessionnaire.


Deuxième hypothèse : peut-on en dehors du système de la concession, voir des ouvrages publics appartenir à des particuliers ? L'exemple le plus fréquent est celui des branchements des particuliers sur par exemple les canalisations d'eau. Le fait de se brancher a pour conséquence que le branchement entre la maison du particulier et la canalisation d'eau va s'incorporer à l'ouvrage public. Même si la canalisation traverse le terrain du propriétaire, à partir du moment où elle est reliée à la canalisation principale (ouvrage public), elle fait entrer cette partie dans le cadre d'un ouvrage public et par conséquent on peut avoir un ouvrage public appartenant à un particulier.

II Les modes d'exécution

Ils se confondent parfois avec les modes de gestion du SP. Quelques mots.

L'administration peut en effet, soit réaliser l'ouvrage public elle même (régie), soit elle le fait faire et cette hypothèse comprend plusieurs cas : 


L'entrepreneur réalise et finance les travaux qui lui sont remboursés ultérieurement par la personne publique selon un échéancier convenu. On aura alors deux hypothèses : la première sera celle du marché d'entreprise de travaux publics (METP) et la seconde sera les travaux publics faits dans le cadre d'un contrat de partenariat public privé (ordonnance du 17 juin 2004).


Autre possibilité : la sous-traitance, le marché public qui obéit au code des marchés publics et qui va consister en la réalisation des travaux par un entrepreneur distinct de l'administration. Mais au lieu d'être payés par l'entrepreneur et remboursés par la collectivité, les travaux vont être payés à l'entrepreneur au fur et à mesure de la réalisation. Lorsque le travail sera achevé, l'entrepreneur sera complètement payé.


Cas de la délégation de travaux publics : l'entrepreneur construit à ses frais et va ensuite exploiter l'ouvrage et se rembourser par conséquent sur l'usager. Exemple-type : l'autoroute.


Enfin, la réalisation de travaux publics par des tiers et à leurs frais.

A Les marchés publics


C'est le cas type de la sous-traitance, la collectivité fait appel à une entreprise pour réaliser une route, un lycée... donc dans le marché la collectivité fait appel à un entrepreneur privé ou public et elle va passer un contrat avec cet entrepreneur qui va ainsi définir les obligations de l'entrepreneur (ouvrage, caractéristiques, délai, coût) et les droits de l'entrepreneur (droit d'être payé). 


Seulement les MP c'est la commande publique, et la commande publique est ouverte à tous. Personne n'a le monopole des marchés publics (l'Europe veille à ce principe : principe d'égal accès aux contrats publics et toute personne ayant la capacité de répondre à la demande de l'administration a le droit d'être candidate à ces MP). Procédure des MP est rigoureuse : cf. Code des marchés publics. Est un ouvrage assez important qui va détailler de manière très précise les différentes modalités de ces MP.


Nature du MP ? Ce sont des contrats, un contrat conclu à titre onéreux, contrat passé par une collectivité publique pour répondre aux besoins de ces collectivités en matière de travaux, de fourniture ou en matière de services. Ces MP doivent répondre à plusieurs principes fondamentaux  libre-accès à la commande publique, égalité de traitement des candidats, transparence des procédures. Reste que si on respecte ces principes il faut ensuite savoir comment on va attribuer le marché. 


Quelles sont règles qui président à cette décision?

1° possibilité : on choisit en fonction du prix (le moins cher) : critère du  « moins-disant ». mais cela n'est pas forcément la meilleure opération (qualité).

2° possibilité : le « mieux-disant », celui qui offre le meilleur service au moindre prix (meilleur rapport qualité-prix).

Dans la procédure du MP, le choix final de l'entreprise qui va réaliser les travaux doit être parfaitement justifié. Par conséquent, il va falloir préciser les critères, on va choisir celui qui aura des matériaux susceptibles de résister... critères que la collectivité peut pondérer. Mais s'il y a un contentieux, la CT doit pouvoir expliquer pourquoi elle a choisi Dupont et non Durant en fonction de critères objectifs et définis à l'avance. Dans le code des MP, la liberté de choix de l'entrepreneur est relativement limitée car elle va déboucher sur des critères objectifs et hiérarchisés. Autrement dit le MP est une sorte de corset administratif puisqu'on doit respecter des procédures qui sont parfois complexes.


Procédure en plusieurs temps


1° La collectivité doit déterminer les besoins qu'elle entend satisfaire (qu'il s'agisse de MP de travaux c’est-à-dire construction ou génie civil, ou qu'il s'agisse un MP de fourniture c’est-à-dire l'achat ou la location de produits ou de matériels, ou qu'il s'agisse de MP de services c’est-à-dire de l'achat de prestation). Phase importante parce que la sincérité et la transparence du marché vont en dépendre. cf. la définition des prestations notamment lorsqu'il y a des normes applicables (c’est-à-dire la qualité de l'ouvrage).


2° La publicité et la mise en concurrence. La construction européenne repose sur le principe de libre concurrence et donc la construction européenne est la lutte contre tout protectionnisme. Donc si une CP lance un MP il n'est pas question qu'elle élimine ou réserve des MP sans justification. Principe : pour un MP la CP doit rendre public le marché qu'elle entend conclure pour attirer le maximum de propositions et donc susciter le maximum de concurrence (censé apporter le meilleur). Le code des marchés va exister et produire ses effets maximums en fonction de seuils : puisque le principe est qu'on ne pas déclencher une procédure coûteuse pour un achat de peu de valeur, et par conséquent des marchés vont pouvoir être passé dans certains cas sans formalité préalable pour un certain nombre de prestations. Mais ces seuils varient selon le type de marché. Mais l'on pourra avoir des marchés passés sans mise en concurrence formelle, sans appel d'offre lorsqu'il s'agira de marché qui seront inférieurs à 130 000 euros HT pour l'Etat et à 200 000 euros HT pour les CT lorsqu'il s'agira d'achat de denrées alimentaires ou de marché de moins de 10 000 euros HT pour les achats simplement sur facture. Mais à partir d'un certain seuil il y a des procédures qui vont être plus complexes comme par exemple l'appel d'offre et qui vont entraîner une procédure strictement surveillée et qui vont être susceptible d'être contestée devant le juge administratif.

Pour résumer l'on a trois grands stades : 

· celui de l'absence de publicité et de mise en concurrence

· celui d'une procédure simplifiée (cf. seuil de 130 000 euros HT pour l'Etat et de 200 000 euros HT pour les CT) : mise en concurrence simplifiée (marché négocié) s'agit par conséquent d'une procédure où après la publicité, le CT va négocier avec plusieurs candidats sans formalité excessive

· l'appel d'offre qui va être d'un degré de complexité de procédure un peu supérieur : il s'agit d'avoir un formalisme qui repose d'une part sur une publicité, ensuite pour être ouvert ou restreint c’est-à-dire que la collectivité peut limiter à certaines catégories de candidats. Dans l'appel d'offre restreint : présélection des entreprises.  Dans le cas de l'appel il y a possibilité de se plaindre d'une discrimination injustifiée : référé précontractuel, qui va conduire le juge s'il estime que la plainte est justifiée à stopper la procédure de l'appel d'offre jusqu'à que la CP est réintégré le candidat et puisse reprendre l'attribution du marché. Cette procédure est parfois étendue à l'Europe. 

Procédure est encadrée par des règles très strictes, certes la CP est toujours libre de choisir l'entreprise qu'elle préfère mais elle ne peut exercer ce choix libre que pour des raisons objectives qui ne peuvent être démontrées.

MP s'oppose à la délégation de SP.

B Les délégations de travaux publics

Elles reposent sur l'intuitu personae c’est-à-dire sur la relation de confiance susceptible de s'instaurer entre la CP et l'entrepreneur ce qui fait que le choix du délégataire de SP peut être plus subjectif que le choix de l'entrepreneur dans le cadre d'un MP. La personne de l'entreprise compte donc plus dans la délégation de SP que dans le MP. 

Pour choisir un partenaire il n'y a que le marché ou la délégation. Par conséquent, ce code des marchés est donc destiné à remettre à toutes les entreprises d'avoir un accès égal au marché. Mais c'est un facteur de ralentissement de la construction. En effet, chaque phase nécessite des délais. Pour passer un MP, sauf des cas d'extrêmes urgences, c'est une question de lois. D'où l'actuelle réflexion sur le plan de relance, pour faciliter la procédure de passation de MP pour accélérer les investissements. Problème : atteint à l'égal accès des MP (moins de publicité, moins de concurrence). Ceci étant il existe aussi un volet social du code des MP! Cf. droit de préférence au PME afin de limiter les handicaps qui les séparent des grandes entreprises idem pour les centres d'aides par le travail qui emploient des handicapés.

C Le marché d'entreprise de travaux publics (METP)

Les MP se différencient des DTP mais la procédure des MP est également applicable à cette catégorie un peu particulière que sont les METP (en voie de disparition) qui sont passés dans le code des MP mais qui constituent un contrat confiant la gestion d'un SP à un entrepreneur moyennant une rémunération payée par la collectivité publique mais rémunération étalée dans le temps et non payée au fur et à mesure de la réalisation des TP. 

Quand vous n'avez pas d'usager payant pour la réalisation des travaux (des lycées par exemple), certaines CP avaient tellement de lycées à rénover qu'elles ne pouvaient pas tout payer d'un coup, d'où l'utilité des METP. Sauf que le juge a considéré que c'était une procédure illégale, donc le METP ne subsiste plus que dans le cas où la dépense de l'entrepreneur est elle-même étalée dans le temps, car dans ce cas il est logique que la CP paie de manière étalée dans le temps. Sinon cela est interdit : parce que lorsque l'entrepreneur se fait payer dans le temps, il emprunte à des taux supérieurs aux taux qui seraient accessibles à la CT, et donc dans ce cas il vaut mieux que la CP emprunte et rembourse elle-même la banque et qu'elle paye tout d'un coup.

D Le contrat de partenariat privé public.

Contrat concurrent du METP : le contrat de PPP. Il a pour principale caractéristique de mettre le coût sur les épaules de l'entrepreneur. De plus l'entrepreneur est associé à la conception de l'ouvrage, il va donc concevoir, construire et entretenir l'ouvrage et du coup sera rémunéré par un prix payé tout au long de la durée du contrat, mais le contrat peut prévoir qu'une partie de l'ouvrage construit soit utilisée par l'entrepreneur, l'entrepreneur peut valoriser cette partie, et évidemment l'argent qu'il va tirer de cette utilisation privative de l'ouvrage sera déduit de la dette de la CP. Le contrat de PPP est passé selon une procédure qui lui est spécifique puisque par définition les candidats au contrat seront associés à la définition de l'ouvrage et donc doivent disposer d'information qui ne sont pas les mêmes que l'on trouve dans un MP.

Le contrat de PPP est donc un moyen de construction d'ouvrage public mais qui rentre dans le cadre de la sous-traitance puisque dans tous les cas où c'est la collectivité qui paie (comme le METP et le MP). Tandis que la délégation de SP c'est le concessionnaire qui construit et c'est l'usager qui paie. La CP se voie ainsi épargnée sur le plan budgétaire. Le choix entre la sous-traitance et la délégation repose sur le choix par la CP de payer elle même ou de faire payer (reproche du citoyen). Si bien que le choix entre la délégation et la sous-traitance, ou le choix entre la délégation et la régie est un choix éminemment politique (pendant longtemps : la régie était de gauche, et la délégation de droite). Les choses ont changé : la délégation est vue comme un moyen d'alléger le budget ; et on a vu dans des communes de droite des services qui étaient en délégation en régie.

E La réalisation de travaux publics par la personne publique : la régie

L'administration réalise l'ouvrage public elle même.

F La réalisation de travaux publics par les tiers et à leurs frais

La personne publique accepte l'offre d'un tiers qui va réaliser les travaux à ses propres prêts. Il va s'agir alors de l'offre de concours, ou de travaux faits par les permissionnaires de voirie.

Exemple : des habitants sur une ile, propriété de l'Etat, trouvent que ce n'est pas très facile d'y accoster. La CT n'a pas trop d'argent. Les propriétaires disent « on va le construire à nos frais » sachant que pour eux aussi, cela est plus simple. Ce ponton deviendra un ouvrage public qui appartiendra à la collectivité.

→ Mais réaliser des TP, cela peut entraîner un certain nombre de dommages.

III Les dommages de travaux publics


La place particulière à la théorie des dommages des TP est d'origine jurisprudentielle parce qu'une erreur a été commise dans l'écriture de la loi du 28 pluviôse an VIII. En effet, l'article 4 de cette loi disait que le juge administratif se prononcera sur les réclamations des particuliers qui se plaindront du fait personnel des entrepreneurs et non (le « seulement » a sauté) du fait de l'administration. Le texte de la loi attribuée à la compétence du JA seulement les plaintes contre les entrepreneurs et non pas les plaintes de l'administration. En réalité rédaction prévue : « (...) en plus des plaintes du fait de l'administration ». Le CE a rectifié l'erreur commise, faisant ainsi une place spécifique à une catégorie de dommage que le juge judiciaire aurait aussi pu traiter.

A La notion de dommage de travaux publics

On distingue deux catégorie de dommage : le dommage permanent et le dommage accidentel


Dommage permanent : résulte de la présence même du travail public (exemple : construction d'une autoroute, bien dévalorisé de manière définitive). Ça peut être ensuite, un détour à faire en voiture à la suite d'une autoroute. Aussi le cas de travaux pour la construction d'un métro et qui entraîne une baisse importante de clientèle. Travaux entraînant l'abaissement de la nappe phréatique et donc perte des culture...


Dommage accidentel : peut être l'accident parce que trou dans la chaussée... perturbation ponctuelle de la vie quotidienne en général.

L'existence d'un dommage de travaux publics repose sur la réunion de plusieurs conditions.

· La présence d'un travail public : ainsi la seule présence d'un aéroport va obliger l'administration d'assurer la sécurité des abords pour permettre l'envol des avions. L'un des cas les plus marquants de l'absence de sécurité c'est la présence des oiseaux au moment des envols.  Mais cela veut tout autant dire absence de travail public : par exemple sur une route de montagne où il n'existe pas de barrière pare-avalanche, ou l'absence de précaution prise par la CP comme par exemple lorsqu'après une pluie, effondrement de la falaise sur une voiture, alors que l'administration n'a pas vérifié l'état de la falaise.

· Le lien de causalité : le lien nécessaire entre le TP et le dommage allégué. Ce lien peut exister à l'occasion de la réalisation du TP, à l'occasion du fonctionnement de l'ouvrage public. Et par conséquent l'ouvrage public doit être à l'origine de cette cause. Parfois d'ailleurs le juge constate que la seule explication plausible réside dans l'existence d'un ouvrage public (cas d'un incendie suite à l'incendie d'un transformateur : lien non évident mais probable).

Toutefois certains dommages vont échapper à la compétence du juge administratif

a) Les dommages dus à des véhicules affectées au TP : la loi du 31 décembre 1957 a confié tout le contentieux des accidents automobiles au juge judiciaire.

b) Les dommages causés par la faute personnelle de l'agent lorsque la faute est exclusivement détachable du fonctionnement de l'ouvrage. 

Va déboucher sur un Régime de responsabilité particulière.

B Le régime de responsabilité

C'est un régime de responsabilité sans faute, qui va trouver une large application en matière de travaux publics, mais ce sera un régime de responsabilité pour risque lorsque l'usager utilisera un ouvrage en toute connaissance de cause et susceptible de produire des inconvénients. L'idée sur laquelle repose l'application de la responsabilité est que ce type de responsabilité constitue la contrepartie de l'utilisation de l'ouvrage publique. Et donc on va avoir une théorie fondée sur un idée propre à la matière de travaux publics : la collectivité publique tire des TP et des ouvrages publics des avantages, puisque ces ouvrages sont considérés comme des richesses collectives, ce régime va reposer sur un triple distinction : le tiers, l'usager, et le participant.

1 Le tiers

Quelqu'un qui est victime d'un dommage de travail public alors qu'il ne retire aucun avantage de cet ouvrage ou de ce travail. Parfois difficile de distinguer le tiers et l'usager. Quelques exemples : quelqu'un qui utilise un parc de stationnement aménagé le long de la route est un tiers par rapport à la route. Donc si la route est à l'origine d'un dégât alors qu'il est sur le parking, alors ce sera une responsabilité du gestionnaire de la route et le tiers, la victime n'aura donc qu'à faire la preuve que le dommage subi vient de la route c’est-à-dire établir le lien de causalité. Si c'est fait, il sera indemnisé sans besoin de prouver quoi que ce soit d'autre (par exemple entretien de la route). 

Si un cyclomotoriste, circule sur la route et dérape sur une plaque de verglas. Elle s'est formée à la suite de l'explosion d'une canalisation d'eau. Il est usager par rapport à la route mais il est tiers par rapport à la canalisation, il suffit simplement que la plaque de verglas soit consécutive à l'éclatement de la canalisation. Il n'a pas à faire la preuve d'un défaut d'entretien.

Dans la mise en jeu de cette responsabilité, l'administration est responsable sans qu'il soit besoin d'établir une faute de sa part et donc on va avoir ainsi une responsabilité qui va être favorable à la victime. Toutefois, il peut y avoir certaines causes d'exonération de la responsabilité de la personne publique et cette responsabilité va connaître en fait, deux cas d'exonérations : 

1) La force majeure : événement imprévisible, irrésistible, et étranger aux personnes en cause. Exemple : orage d'une intensité exceptionnelle qui va emporter la route. Indemnisation par l'assurance mais pas par l'administration.

2) La faute de la victime : par exemple, un marinier qui déploie une antenne de grande hauteur pour capter le satellite de nuit sans prendre de précaution, et en dessous une ligne à haute tension travers le fleuve, il est foudroyé. Le juge considère que le déploiement de nuit sans précaution constitue une faute de la victime mais d'autre part, la ligne à haute tension était trop basse, il fait un partage de la responsabilité (25% pour le marinier et 75% pour celui qui a installé la ligne à haute tension). Donc la faute de la victime peut exonérer partiellement ou totalement l'administration en fonction de l'appréciation du juge. 

Pour que l'intéressé soit indemnisé encore faut il que le préjudice soit suffisamment important. Le préjudice subi par la victime doit en effet répondre à plusieurs critères.

· Doit être anormal : ce ne doit pas être une simple gêne occasionné au citoyen comme elle est occasionnée à tous les autres citoyens, le préjudice doit dépassé la part de charge normalement supportée par n'importe quel citoyen, c’est-à-dire ce qu'on appelle les inconvénients normaux de voisinage des travaux publics.

· Doit être spécial : ne toucher qu'un personne ou un groupe restreint de personne. 

Ces critères d'anormalité ou de spécificité sont appréciés au cas par cas par le juge. Par exemple : si une route est transformée par en autoroute et que ça n'entraîne pas d'accroissement notable de la circulation, dans ce cas il n'y aura pas d'indemnisation. Sinon : indemnisation. Cela donne lieu à toute une jurisprudence. C'est ainsi qu'en matière de circulation routière on a des normes de bruit et l'indemnisation n'interviendra que si ces normes sont dépassées. Le déversement des eaux usées d'une station d'épuration dans le canal d'irrigation d'une propriété privée avec leur cortège d'odeur et le risque de maladie va donner lieu à indemnisation. Le préjudice ne doit pas avoir été précédé d'une plus-value qui aurait été entrainée par le travail public, si par exemple vous avez une route qui désert votre propriété ce qui n'était pas le cas avant, et bien cela procure une plus-value à votre maison et donc même s'il y a du bruit, on fera une compensation entre la plus-value et la moins-value et l'indemnisation tiendra compte des deux. Enfin le préjudice doit porter atteinte à un droit : par exemple le cas d'un immeuble devant un parc public qui devient un parking. Il n'y pas de droit lésé par on n'a pas de « droit à la vue ». Ce n'était qu'un avantage. Par contre, si l'accès de votre maison est rallongé de plusieurs kilomètres par la construction d'un ouvrage public, et que ce détour est long et qu'il entraîne une perte de clientèle..., alors une indemnisation sera possible.

Tiers : indemnisation sur la base d'une responsabilité sans faute, la preuve est le lien de causalité.

2 L'usager

On utilise un ouvrage public et on en tire un avantage. Par ailleurs, comme il est l'usager de cet ouvrage public, il accepte d'en assumer une part normale de risque ; comme il titre profit de l'ouvrage public, le régime de responsabilité va être différent : il va falloir que l'usager fasse la preuve d'une faute incombant à l'administration. C'est donc un cas de responsabilité pour faute : prouver le lien de causalité mais en plus doit prouver que l'administration n'a pas fait son travail.


Question : l'intéressé est-il usager? Quelques exemples : 

· Un bateau de plaisance va un beau jour heurter un ouvrage public constitué d'une cible flottante de l'armée de l'air. La cible flottante est flanquée d'une bouée/balise de signalisation qui signale cette cible. Le yacht et son propriétaire sont tiers par rapport à la cible, par contre ils sont usager de la bouée de signalisation (élément du domaine public maritime). Le juge a considéré que le yacht était tiers par rapport à la cible et usager par rapport à la bouée mais comme les deux formaient un ouvrage unique, la nature de la bouée l'a emporté sur la nature de la cible, et il a donc considéré que puisque la bouée devait être allumée et devait remplir son rôle de signalisation, que la responsabilité de cette affaire devait s'apprécier au regard de la responsabilité pour faute. Or il y avait bien une faute : la bouée n'était pas allumée, l'administration est en tort. Faute du navigateur : n'avait pas assez regarder les cartes de signalisation où la bouée était inscrite.

· Ville de Fréjus : rupture d'un barrage en 1959, morts, dégâts, destructions immobilières... le juge va considérer la ville de Fréjus pour les dégâts commis à son réseau de distribution des eaux. La ville est usager par rapport au barrage mais par contre pour ce qui concerne le mobilier urbain la ville est tiers par rapport au barrage, par conséquent, le mobilier urbain sera indemnisé sur la base de la responsabilité sans faute, et d'autre part il faudra prouver pour les dégâts causés au système des eaux, la faute de l'administration.

Ensuite, la faute (« ce qui pose problème ») : c'est en fait à l'administration qu'il incombe de prouver qu'elle n'a pas commis de faute c'est donc un régime de présomption de faute. Exemple : à un carrefour, les feux se bloquent sur le vert, et bien il incombera à la ville de prouver qu'elle a bien entretenu ces feux rouges et que par conséquent les dommages ne sont pas imputables à son défaut d'entretien. Mais tout défaut d'entretien ne constitue pas nécessairement une faute : pour qu'il y ait faute dans le cadre d'un défaut d'entretien d'un ouvrage public, encore faut-il que la cause du dommage soit d'une importance suffisante. C'est tout le contentieux des nids de poule : si le nid de poule fait moins de 5 centimètres de profondeur, pas suffisant pour constituer un défaut d'entretien, si plus de 5 centimètres : défaut d'entretien.

Quand il y a un défaut d'entretien, il faut aussi la notion de « délai raisonnable », pour entraîner la faute de l'administration : c'est le temps nécessaire pour effectuer les réparations. Exemple : si le nid de poule vient juste de se former, pas possible d'invoquer un défaut d'entretien. On ne demande pas nécessairement à l'administration d'avoir réparé « la chaussée » mais on lui demande d'avoir pris toutes les précautions pour signaler le danger (s'exonère alors de la faute).

L'administration ne peut facilement s'exonérer de sa responsabilité sauf hypothèse de la faute de la victime (conduite en état d'ivresse...) ou encore en cas de force majeure.

Une exception cependant : dans certains cas limités, le régime de la responsabilité sans faute peut s'appliquer à l'usager dans le cas d'un ouvrage dangereux, c'est le cas pour les routes sujettes à des éboulements constants malgré les précautions prises par l'administration. Et donc dans ce cas-là l'usager devra seulement faire la preuve du lien de causalité sans qu'il soit nécessaire de rechercher la faute de l'administration.

3 Le participant

Le participant peut être : les entrepreneurs et/ou les employés lors de la construction de l'ouvrage public. Dans certains cas c'est la responsabilité pour faute qui sera appliquée et donc il faudra prouver la faute. 

Pour tous ces dommages : l'appréciation et la réparation des dommages vont relever du juge administratif, qu'il s'agisse du contentieux contre l'administration ou qu'il s'agisse du contentieux contre l'entrepreneur de travaux publics.

C La compétence contentieuse

Certaines exceptions à cette compétence du juge administratif. 

a) Si le dommage causé constitue une infraction pénale (médecin de l'hôpital qui aurait refusé de soigner quelqu'un) : dans ce cas le requérant a le choix entre le juge administratif et le juge pénal (il vaut mieux actionner la procédure devant le juge pénal). 

b) Autre exception : les dommages causés aux employés aux EPIC. 

c) Enfin, les dommages résultant des « emprises ou des voies de fait ». Exemple : lorsque qu'un entrepreneur chargé de construire une route va intervenir sans respecter les procédures ou le droit applicable en la matière. C'est le cas d'une décision célèbre qui avait pour cadre la commune de Manosque où l'entrepreneur avait fait construire une route en oubliant de respecter la procédure d'expropriation. Cela s'appelle une voie de fait : c'est une action de l'administration qui est insusceptible de se rattacher à un pouvoir légal de l'administration (administration agit sans titre ni droit). Les emprises c'est quand vous occupez illégalement un terrain ou une propriété avec un titre qui a été valable mais qui désormais ne l'est plus.

D La personne responsable

Qui est la personne responsable? Cela va être selon le cas.

· Soit l'entrepreneur ou l'exécutant de l'ouvrage public, lorsque les dommages résultent de la réalisation des TP. 

· Si les dommages résultent du fonctionnement de l'ouvrage, de l'absence de l'ouvrage, du mauvais état de l'ouvrage, c'est le maître d'ouvrage c’est-à-dire le propriétaire qui va en assumer la responsabilité.




LES MODES DE CESSION FORCÉE DES BIENS

Hypothèse où l'administration s'empare de vos biens alors que vous n'avez nullement l'intention de les céder ou les donner. Trois cas : 

· L'expropriation pour cause d'utilité publique

· La nationalisation

· La réquisition

Ils s'expliquent par l'interventionnisme de la puissance publique et par la nécessité d'agir par une autre voie qu'un achat à l'amiable, et parfois même par la nécessité d'agir très rapidement. La loi a dû reconnaître à la personne publique le droit de s'emparer du bien de la personne privée. Ces cas apparaissent à la révolution. La propriété privée : droit naturel et imprescriptible de l'homme. cf. DDHC : « la propriété est un droit inviolable et sacré ». L'article 17 DDHC, ajoute aussi que « nul ne peut en être privé et si ce n'est lorsque la nécessité publique légalement constatée l'exige évidemment et sous la condition d'une juste et préalable indemnité ». La DDHC prévoit donc quand même la possibilité de l'expropriation.

L'article 545 du code civil va reprendre par la suite le texte de la DDHC, mais on va assister à un glissement sémantique, là où il y avait la nécessité publique (impossibilité de faire autrement) on va trouver la notion d'utilité publique. Cela change beaucoup de chose : plus besoin de faire la preuve qu'on ne pouvait pas faire autrement, là on peut faire autrement si c'est utile. Affaiblissement de la protection de la propriété privée. La procédure pour cause d'utilité se trouve aujourd'hui dans le code de l'expropriation établie en 1970. La procédure pour l'essentiel sera établie dans les grandes lignes par Napoléon 1er. Cette procédure va quand même tenter de protéger la propriété et plusieurs garanties constitutionnelles vont venir protéger la propriété : DDHC la nécessité puis l'utilité,  l'utilité publique légalement constatée, l'exigence évidente, la juste et préalable indemnité. 

La protection va donc porter sur plusieurs éléments : 

· sur l'ouverture de la possibilité d'exproprier (doit être nécessaire du moins utile, ce qu'il faut démontrer), 

· respecter les formes de l'administration qui sont définies par la loi, 

· il faudra l'indemnisation.

Mais on s'aperçoit que ce qui était originellement exigé va perdre en efficacité et que la protection va être moins bien assurée : 

· de la nécessité → utilité

· « légalement constatée » : c’est-à-dire qu'il faut respecter la procédure fixée par la loi et non pas nécessité d'une loi à chaque fois

· la juste et préalable indemnité cela ne signifie pas que l'indemnité doit être versée préalablement, mais que le montant de l'indemnité soit fixé avant l'expropriation.

Qu'est ce que c'est une expropriation?

La propriété est un droit réel dont on dispose (droit réel : droit sur une chose). Et évidemment il y a plusieurs cas, on peut perdre son droit sur les choses pendant un temps limité (gêne ou perte provisoire d'usage du bien) ou on peut en être définitivement privé : alors c'est une expropriation. Le juge a pu opérer les distinctions nécessaires. 

Exemples : 

· Décision de 1993 de la Cour Européenne des Droits de l'Homme, il s'agissait de propriétés qui avaient été occupés par la marine grecque et dont les propriétaires ne pouvaient disposer : la CEDH a considéré qu'il s'agissait d'une expropriation de fait. 

· Le CC dans une décision de 1985 qui concernait une loi qui permettait d'installer des émetteurs sur les toits des immeubles, le CC a considéré qu'il ne s'agissait pas d'une expropriation, mais d'une servitude d'intérêt public puisque les immeubles pouvaient continuer de vivre chez eux.

Qu'est ce que l'utilité publique?

Est quelque chose qui va être très large : il suffit qu'il y ait un intérêt général pour que l'utilité publique soit reconnue même si d'autres moyens que l'expropriation aurait pu être utilisé. Par exemple pour protéger un site qui a une potentialité écologique, une simple réglementation peut suffire. Mais si la personne publique souhaite exproprier, il lui suffit de constater l'intérêt de la faune et de la flore.

Les limites

Les limites de l'expropriation ne peuvent se trouver que dans les principes à valeur constitutionnelle : remise en cause de la liberté d'entreprendre, ou restriction de la propriété privée, alors l'expropriation serait contestable mais à défaut si l'expropriant a un véritable intérêt public à faire valoir il pourra arriver à ses fins.

Les Garanties procédurales

Si la loi protège la propriété, mais de manière limitée, l'expropriant doit respecter certaines procédures, ces garanties procédurales étant supposées garantir les intérêts de l'exproprié.

Tout d'abord, pour qu'il ait une expropriation, il faut l'intervention d'une loi, le législateur devant intervenir non pour décider de l'expropriation mais pour délimiter les règles de procédure. Le règlement ne pourra intervenir que pour mettre en œuvre la procédure, nullement pour la définir.

Enfin seul l'Etat ou une autorité de l'Etat peut porter atteinte à la propriété privée, dont il convient de distinguer l'expropriant qui ne peut être que l'Etat et le bénéficiaire de l'expropriation qui peut être l'Etat ou une CT, ou un établissement public voire une personne privée (cas d'une construction d'une autoroute : elle devient le propriétaire des biens expropriés même si c'est l'Etat qui décide de l'expropriation ou son représentant).

Décider l'utilité publique

C'est souvent le représentant de l'Etat - donc le préfet - qui va être chargé de décider s'il y a utilité publique. Donc cela pose la question des motifs de l'expropriation. Il faut d'abord justifier l'expropriation, c’est-à-dire l'utilité publique. Si l'expropriation est décidée à faire échec à une décision de justice devenue définitive, ou à empêcher un étranger d'acheter un terrain, alors cette expropriation n'aura pas d'utilité publique parce qu'il s'agira d'un motif étranger à l'utilité publique. Ou autre cas si l'expropriation est justifiée par la perspective d'un gain financier. Mais on peut avoir à la fois l'intérêt public et l'intérêt de l'entreprise : exemple : la construction d'une route à Sochaux, route pour desservir l'usine Renault cf. intérêt privé, mais ce tronçon permettait de sécuriser la circulation, donc aussi un intérêt public. Mais quand les deux intérêts se mêlent, il est nécessaire de savoir de quel côté va pencher la balance, et l'expropriation a été l'occasion pour le JA et surtout le CE de mettre au point une jurisprudence nouvelle qu'on a appelé la jurisprudence dite « du bilan » ou celle « coût-avantage », c’est-à-dire finalement l'évaluation des avantages et des inconvénients nécessaires pour savoir s'il y avait ou non intérêt public. 

Cette évaluation a été l'occasion d'une jurisprudence célèbre : décision du 28 mai 1971, CE : « ville nouvelle Est » : sur le territoire de Villeneuve d'Ascq on a créé deux grands campus universitaires et donc il y avait un campus celui de Lille 1, et en bordure de ce campus on a construit des logements. Des particuliers s'y installent. À peine installés, ils sont menacés d'expropriation (il manquait une route pour accéder au campus). Ils ont donc entamé une action, le juge considère qu'une opération peut ne pas être déclarée d'atteinte à la propriété privé que si « les atteintes à la propriété privée, le coût financier, éventuellement les inconvénients d'ordre social ou l'atteinte à d'autres intérêts publics que comporte une opération ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente ». 

On va regarder les couts et les avantages. Dans la plupart des cas on va comparer quelques inconvénients et beaucoup d'avantages. Il n'y a eu qu'une seule exception c'est que dans la région de Nice, une décision du CE du 20 octobre 1978, Société Civile Sainte Marie de l'Assomption : construction de l'autoroute nord de Nice, et qui à un moment passait sur les espaces d'un hôpital psychiatriques privés Sainte Marie de l'Assomption. Cela ne permettait pas le calme nécessaire. On s'est retrouvé avec la ministre de la santé publique, qui défendait l'hôpital et le ministre des transports, qui défendait la nécessité de cette autoroute. Le CE a rendu un « jugement de Salomon », on a supprimé une bretelle d'autoroute et on a seulement amputé une partie des espaces verts. Dans le cas de la jurisprudence des coûts-avantages, solution non vraiment satisfaisante dans les grands cas. Possible solution intéressante dans les petits cas (commune qui voulait construire un aérodrome : mais coût important, peu d'utilisateurs possibles, endettement probable de la commune...). 

Quels sont les biens susceptibles d'expropriation?

Les biens immobiliers : maisons, terrains, mais aussi des droits meubles (actions d'entreprise privée), des brevets d'invention, des droits réels immobiliers comme l'usufruit, comme un permis d'exploitation ou encore comme des servitudes prévus par le code civil.

La Procédure

· Une phase administrative : 4 période différentes

1. Une enquête préalable qui va être mené par un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête qui va par conséquent entendre toutes les personnes qui ont quelque chose à dire (futurs expropriés ou tiers) et qui va se tenir à la disposition et les écouter. Il ou elle donne son avis, et le cas échéant propose des modification et va conclure positivement ou négativement.

2. La déclaration d'utilité publique elle même : la plupart du temps, c’est le préfet qui va décider de signer ou refuser de signer la déclaration d'utilité publique.

3. Enquête parcellaire : détermination précise des parcelles de propriété qui vont être expropriées.

4. Arrêtés de cessibilité pris par le préfet : il décide des parcelles qui vont être expropriées

· Une phase judiciaire : l'expropriation même. Plusieurs périodes : 1) Le juge prend l'ordonnance d'expropriation c’est-à-dire qu'il va transférer la propriété ; il va en même fixer l'indemnité. 2) Il va ensuite ordonner la prise de possession.
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